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DISPOSITIONS GENERALES ET REGLEMENTAIRES 

 
 
Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Horbourg-Wihr tel 
que délimité sur les plans de zonage (règlement graphique). 
 
 
1. PORTEE DU REGLEMENT PAR RAPPORT AUX AUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 
 
1.1. Les règles de ce Plan Local d’Urbanisme se substituent à celles du Plan 

Local d’Urbanisme approuvé le 16 janvier 2012. 
 
1.2. Les règles d'ordre public définies par le Code de l'Urbanisme demeurent 

applicables, et notamment : 
 
Article R.111-2 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte 
à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 
d'autres installations. 
 
Article R111-4 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 
localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la 
mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 
 
Article R.111-26  
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter 
les préoccupations d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 
110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, 
sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences 
dommageables pour l'environnement. 
 
Article R.111-27  
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
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1.3. L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, 
constructions, aménagements, appartenant aux catégories déterminées 
dans le plan sont conformes au règlement et à ses documents 
graphiques. 
Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles avec les 
Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP). 

 

1.4. Les réglementations spécifiques aux Servitudes d'Utilité Publique 
s'ajoutent aux règles propres du Plan Local d’Urbanisme. Ces 
réglementations sont annexées au présent PLU. 

 

1.5. Les dispositions du Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de 
l’Ill s’appliquent aux parties du territoire de la commune de Horbourg-Wihr 
situées en zones inondables telles qu’elles sont repérées dans le PPRI. 
Le PPRI de l’Ill est annexé au présent PLU. 

 

1.6. L’édification des clôtures est soumise à une déclaration préalable 
conformément à la délibération du conseil municipal du 10 septembre 
2007. 

 

1.7. La démolition de tout ou partie des constructions requiert l’obtention d'un 
permis de démolir conformément à la délibération du conseil municipal du 
10 septembre 2007. 

 

1.8. L’arrêté préfectoral n°45.108 du 22 février 1976, modifié par l’arrêté 
préfectoral n°96.852 du 18 septembre 1991, règlemente l’usage du sol 
dans le périmètre de protection éloigné des captages d’eau du Grosser 
Dornig. 

 
1.9. La construction de bâtiments à usage d’habitation ou à usage d’activités, 

occupés par des tiers, est interdite dans les périmètres de réciprocité 
définis autour des exploitations agricoles relevant du régime des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), sauf 
dérogation de l’autorité compétente, après avis de la chambre 
d’agriculture.  
 

1.10. Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996, mis à jour par l’arrêté n° 
2013052-0009 du 21 février 2013, relatives à l'isolement acoustique des 
bâtiments d'habitation, s'appliquent aux secteurs affectés par le bruit des 
infrastructures de transport terrestre. 
Le texte de cet arrêté et la liste des infrastructures de transport 
concernées sont annexés au présent PLU.  

 
1.11. Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une 

unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs 
bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en 
propriété ou en jouissance, les dispositions du présent PLU sont 
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applicables à chaque lot individuel apparaissant sur le plan de division 
que le pétitionnaire aura joint à sa demande. 
Cette règle doit être prise en compte pour l’application du règlement et de 
ses documents graphiques en toutes zones. 

 

1.12. L’article R.152-6 du code de l’urbanisme prévoit que : « La mise en œuvre 
d'une isolation en saillie des façades ou d'un dispositif de protection 
contre le rayonnement solaire, en application des 1° et 3° de l'article 
L.152-5, est autorisée sur les façades dans la limite d'un dépassement de 
30 centimètres par rapport aux règles d'implantation des constructions 
autorisées par le règlement du Plan Local d’Urbanisme en vigueur.  
L'emprise au sol de la construction résultant d'un dépassement par 
rapport aux règles d'implantation des constructions effectué dans les 
conditions du précédent alinéa pourra être supérieure à l'emprise au sol 
autorisée par le règlement du Plan Local d’Urbanisme. » 

 
 
2. ADAPTATIONS MINEURES 
 
Conformément à l'article L.152-3 du Code de l'Urbanisme, des adaptations 
mineures dérogeant à l'application stricte du règlement peuvent être autorisées en 
raison de la nature du sol, de la configuration des parcelles ou du caractère des 
constructions avoisinantes. 
 

 

3. RECONSTRUCTION A L'IDENTIQUE DES BATIMENTS DETRUITS  
 
Conformément à l'article L.111-15 du Code de l'Urbanisme, lorsqu'un bâtiment 
régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à l'identique 
est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme 
contraire, sauf si la carte communale, le Plan Local d’Urbanisme ou le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. 
 
A Horbourg-Wihr, le Plan Local d’Urbanisme autorise, dans un délai de dix ans, en 
toutes zones, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli, sauf 
si ce bâtiment revêt un caractère dangereux pour la sécurité publique. 
 
 

4. DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES ZONES  
 
4.1. Infrastructures et ouvrages  
 
Les travaux nécessaires à l’exploitation et à l’entretien des infrastructures routières 
sont autorisés dans toutes les zones. 
Les travaux et aménagements nécessaires à la réalisation d’ouvrage hydrauliques 
et de protection sont autorisés dans toutes les zones. 
Les règles d’implantations sont alors libres. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211285&dateTexte=&categorieLien=cid
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4.2. Réseaux de transport d’électricité et de gaz 
 
Electricité 
 
Sur tout le territoire de la commune, le gestionnaire du réseau aura la possibilité 
de modifier ses ouvrages pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques.  
 
Pour les postes de transformation, les aménagements futurs tels que la 
construction de bâtiments techniques, équipements de mise en conformité des 
clôtures du poste, sont autorisés. 
 
Il convient de contacter le service RTE pour toute demande de certificat 
d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de construire, ainsi que pour tous 
travaux situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe des 
ouvrages RTE, conformément au décret 91-1147 du 14 octobre 1991, y compris 
pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis. 
 
Gaz 
 
Les dispositions générales du règlement du présent PLU autorisent l’implantation 
des canalisations de transport de gaz. 
 
 
5. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le territoire couvert par le PLU est divisé en zones Urbaines (U), A Urbaniser (AU), 
Agricole (A) et Naturelle (N) : 
 

Zones Secteurs 

UA  

UB UBa - UBb 

UE UEa 

AU AUp1 

A Aa - Ab - Ac 

N Na - Nb - Nc - Nd - Ne - Nf - Ng 

 
 
6. EMPLACEMENTS RESERVES  
 
La liste des emplacements réservés inscrits au titre de l’article R.151-34, alinéa 4, 
du code de l’urbanisme, est représentée sur les plans de zonage (règlement 
graphique). 

 
1 équivalent à la nomenclature 1AU 
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7. GLOSSAIRE  
 
Les définitions suivantes doivent être prises en compte pour l’application du 
règlement et de ses documents graphiques. 
 
Accès : l’accès correspond, au sein du terrain privé, à l’ouverture en façade 
donnant sur la voie de desserte existante, et permettant aux véhicules motorisés 
d’emprunter cette voie. 
Il correspond donc, selon le cas, à un linéaire de façade de terrain (portail) ou de 
la construction (porche) ou à l'espace (servitude de passage, bande de terrain) par 
lequel les véhicules pénètrent sur le terrain de l'opération depuis la voie de 
desserte ouverte à la circulation publique. 
 
Acrotère : relief constitué par un muret situé en bordure de la toiture plate, dans 
le prolongement de ses murs de façade. 
 

 
 

 
Alignement de la voie : limite entre le domaine public et les propriétés privées 
riveraines. 
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Carport : abri ouvert pour un véhicule, composé de poteaux qui portent un toit. Il 
peut être adossé à une construction existante, mais il doit être ouvert sur au moins 
3 côtés. 
 
Claire-voie : clôture formée d'éléments non jointifs dont les éléments sont 
assemblés de manière à laisser passer le jour. 
 
Construction : ouvrage comportant ou non des fondations et générant un espace 
utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 
La notion d'espace utilisable par l'Homme vise à différencier les constructions des 
installations dans lesquelles l'Homme ne peut rentrer, vivre ou exercer une activité. 
Par exemple, les installations techniques de petites dimensions (chaufferie, 
éoliennes, poste de transformation, canalisations …), et les murs et clôtures n’ont 
pas vocation à créer un espace utilisable par l’Homme. 
 
Construction annexe : construction secondaire de faible importance 
complémentaire à l’habitat, aux équipements publics ou à l’activité professionnelle 
(exemples : garage, abri de jardin, piscine, remise, carport…). 
 
Construction principale : bâtiment affecté à l’habitation ou à l’activité exercée sur 
la parcelle (agricole, commerciale ou de service, etc …). 
 
Egout du toit : limite ou ligne basse d’un pan de couverture. Ce point de référence 
est équivalent à une hauteur de façade, sauf en cas de débords de toiture 
importants. 
 

 
 
Emprise au sol des constructions : l'emprise au sol des constructions 
correspond à la surface au sol de l'assise de la construction.  
 
Exemple :  

 

Emprise au sol = surface brune 
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Faîtage : ligne de jonction supérieure de pans de toitures inclinés suivant des 
pentes opposées. Il s’agit du point le plus haut de la construction.  
 

 
 

 
Habitation légère de loisir : construction démontable ou transportable, destinée 
à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs. 
 
Pleine terre : un espace est considéré comme de pleine terre lorsqu'il n'existe 
aucune construction en sous-sol, ni en surplomb, à l'exception des débords de 
toiture, des modénatures et oriels. 
 
Surface imperméabilisée : un sol ou surface imperméable est une zone dans 
laquelle l'eau de pluie ne peut pas s'infiltrer. 
 
Terrain naturel : terrain déclaré avant travaux, au moment de la demande de 
permis. 
 
Voie : infrastructure publique ou privée ouverte à la circulation publique, 
comportant les aménagements nécessaires à la circulation, et permettant la 
desserte d’une ou de plusieurs propriétés. 
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CHAPITRE I - ZONE UA 

 
La zone UA couvre les noyaux bâtis les plus anciens des villages de Horbourg et 
de Wihr-en-Plaine. 
 
 

USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans le tableau ci-dessous, pour chaque sous-destination, lorsque la case 
correspondante est rouge la sous-destination est interdite, lorsqu’elle est jaune la 
sous destination est admise sous condition.  
Les numéros figurant dans les cases jaunes renvoient aux conditions détaillées à 
l’article UA 2. 
Lorsqu’une sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition, la case est 
alors verte. 
 

Légende : 

Int La sous-destination est interdite. 

Si 2.x 
La sous-destination est soumise à condition(s). Les numéros 
figurant dans la case renvoient aux conditions détaillées à l’article 
UA 2.  

 La sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition. 

 
 

Sous-destinations (art. R.151-28 du code de l’urbanisme) UA 

Exploitation agricole 2.1 

Exploitation forestière 2.1 

Logement  

Hébergement  

Artisanat et commerce de détail 2.1 

Restauration 2.1 

Commerce de gros Int 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 2.1 

Cinéma 2.1 

Hôtels 2.1 

Autres hébergements touristiques 2.1 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 
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Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action sociale  

Salles d’art et de spectacles  

Equipements sportifs  

Lieux de cultes  

Autres équipements recevant du public  

Industrie Int 

Entrepôt 2.2 

Bureau  

Centre de congrès et d’exposition 2.1 

Cuisine dédiée à la vente en ligne 2.3 

 

 

Article UA 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d’activités interdits 

 
1.1 Les sous-destinations avec case rouge dans le tableau qui précède sont 

interdites. 
 
Sont en outre interdits : 
 
1.2 Les activités, constructions et installations incompatibles avec le voisinage 

ou de nature à entraîner une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. 
 
1.3 L'agrandissement et/ou la transformation des établissements de toute 

nature s'il en résulte une augmentation de nuisances pour le milieu 
environnant ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. 

 
1.4 La réalisation de sous-sols pour les constructions nouvelles ou extensions 

de constructions existantes. 
 
1.5 Les nouvelles occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les parcs d'attraction ouverts au public, 
- le stationnement de caravanes isolées sur l’espace public, 
- les terrains de camping et de caravanage, hors campings à la ferme,  
- les garages collectifs de caravanes non couverts et non fermés, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs,  
- les dépôts de ferrailles, de déchets et de véhicules hors d’usage. 

 
1.6 L'ouverture, l'exploitation et l'extension de carrière et de gravière, la 

création d’étangs. 
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1.7 La démolition des éléments (mur, porche, construction) à conserver 
figurant en bleu sur le plan de zonage (règlement graphique), au titre de 
l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 
Ils devront être conservés notamment dans leur volume et leur aspect à la 
date d’approbation du PLU. 

 

1.8 La destruction, sauf pour des motifs sanitaires ou de sécurité, des arbres 
remarquables, à conserver au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme, matérialisés sur le plan de zonage. 

 
1.9 Toute opération ne respectant pas les principes définis dans les documents 

« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent dossier 
de PLU. 

 
 
Article UA 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d'activités soumis à des conditions particulières 

 
2.1 Les sous-destinations suivantes sont admises à condition qu’elles soient 

compatibles avec la proximité d’habitations : 
- les exploitations agricoles ou forestières,  
- les constructions à usage d’hôtel ou à d’autres hébergements 

touristiques, 
- les centres de congrès ou d’exposition, 
- les constructions à destination d’artisanat et de commerce de détail, 
- la restauration, 
- les activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle, 
- les cinémas. 

 
2.2 La création de constructions ayant fonction d’entrepôt, si elles sont liées 

et nécessaires à une activité existante dans la zone, et compatibles avec 
la proximité d’habitations. 

 
2.3 La création de cuisines dédiées à la vente en ligne est admise à
 conditions : 

- qu’elles soient compatibles avec le voisinage d’habitations, 
- qu’elles ne soient pas source de nuisances, risques ou dangers pour 

la sécurité publique, et en particulier qu’elles ne perturbent pas les 
circulations de tout mode dans la commune, 

- qu’elles soient accompagnées d’aires de stationnement suffisamment 
dimensionnées, et d’un système de retournement adapté à 
l’importance de l’activité. 

 
2.4 L’agrandissement, la transformation et le changement de destination des 

constructions existantes, à condition d’être compatible avec la proximité 
des habitations. 
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2.5 Pour des motifs d’ordre esthétique ou sanitaire, l’autorisation de 
construire pourra être subordonnée à la démolition de tout ou partie de 
bâtiments existants sur le terrain où l’implantation de la construction est 
envisagée. 

 
2.6 Tout projet de démolition d'une construction devra faire l'objet 

préalablement d'une demande de permis de démolir. 
 
2.7 Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés à condition 

qu'ils ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur 
des vestiges archéologiques. 

 
2.8 Les éléments protégés au titre de l’article L.151-19 du code de 

l’urbanisme, et repérés en couleur bleue sur le plan de zonage (règlement 
graphique), pourront faire l'objet de travaux de rénovation, d'extension, de 
transformation, de réaménagement et de réhabilitation, sous réserve de 
ne pas porter atteinte aux caractéristiques architecturales et patrimoniales 
de la construction d'origine, donc le cas échéant : colombages apparents, 
aspect de la toiture (pentes, nombre de pans, demi-croupes, brisis, 
auvents, …), lucarnes, hauteur totale, aspect des ouvertures d’origine, 
implantation et emprise au sol1, balcons, galeries ou coursives, … 

 
 
Article UA 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Dans les Secteurs de Mixité Sociale repérés au règlement graphique sur le plan 
de zonage « Règlement graphique 2/2. Vue des limites de zones/secteurs avec 
les Secteurs de Mixité Sociale », tous les programmes créant des logements neufs 
(hors logements de fonction et logements de service) sont conditionnés au respect 
des critères définis dans le tableau suivant : 
 

Secteur 
de Mixité 
Sociale 

Seuil de déclenchement des obligations de 
réalisation de logements locatifs sociaux 

Pourcentage minimal 
de logements locatifs 
sociaux à produire 

SMS 1 

Opération : 
- comprenant 3 logements et portant 

création de surface de plancher à usage 
d’habitat de 400 m² ou plus ; 

- comprenant au moins 4 logements. 

30% minimum 

 
1 mais extensions possibles 
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SMS 2 

Opération : 
- comprenant 3 logements et portant 

création de surface de plancher à usage 
d’habitat de 400 m² ou plus ; 

- comprenant au moins 4 logements. 

40% minimum 

 
Parmi les logements locatifs sociaux ainsi réalisés : 

- au moins 30% devront être financés par des PLAI (Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration),  

- et au plus 30% devront être financés par des PLS (Prêts Locatifs 
Sociaux).  
 

Les chiffres obtenus, par l'application des pourcentages fixés précédemment, s’ils 
ne constituent pas un nombre entier, seront arrondis aux nombres entiers 
immédiatement supérieurs. 

 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 
 
Article UA 4 : Emprise au sol des constructions  

 
Article non réglementé 
 
 
Article UA 5 : Hauteur des constructions 

 
5.1. La hauteur maximale des constructions est limitée à : 

- 9 mètres à l'égout du toit ; 
- 15 mètres au faîte du toit. 
La hauteur est mesurée en tout point de la construction à partir du niveau 
du terrain naturel. 

 
5.2. Peuvent être édifiés au-dessus de cette règle de hauteur : 

- les équipements d’intérêt collectif et services publics lorsque leurs 
caractéristiques techniques l’imposent ; 

- dans les espaces publics : les constructions reconstituant à l’identique, 
sur leur emplacement exact d’origine, des éléments du patrimoine 
historique ou archéologique de la commune (exemple : tour du 
castellum romain, …). 

 
5.3. Les ouvrages techniques de faible emprise (tels que cheminées, …), et 

les panneaux thermiques ou photovoltaïques, sont exemptés de la règle 
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de hauteur, s'il n'en résulte pas une atteinte au site et à l'intérêt des lieux 
avoisinants. 

 
5.4. En cas de construction existante présentant des hauteurs supérieures, la 

reconstruction, réhabilitation, réaffectation et transformation sont 
autorisées sans dépassement de la hauteur de la construction d'origine. 

 
 
Article UA 6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Cas général :  
 

Les nouvelles constructions principales, situées en première 
profondeur par rapport à la voie, doivent être implantées à 
l'alignement architectural défini par les façades avant des bâtiments 
voisins, lorsque cet alignement existe. 
 
Une construction peut être considérée comme étant à l’alignement 
architectural lorsqu’elle se situe dans le prolongement des 
constructions existantes. 
 

 
 
 
Lorsque cet alignement n’est pas clairement défini, la façade avant 
des nouvelles constructions principales doit être implantée dans la 
bande comprise entre les plans des façades avant des 2 
constructions situées de part et d’autre sur les parcelles voisines de 
la construction à édifier. 
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S’il n’y a pas 2 constructions situées de part et d’autre sur les 
parcelles voisines de la construction principale à édifier, celle-ci 
pourra être implantée soit à l’alignement des voies, soit en recul par 
rapport aux voies. 

 
En outre, hormis les carports, aucune nouvelle construction annexe, 
même accolée à la construction principale, ne peut être implantée 
entre l’alignement de la voie et le plan de façade avant de la 
construction principale située en première profondeur par rapport à 
la voie. 
L’annexe peut être implantée à l’alignement de la voie dans les cas 
où la construction principale est implantée à l’alignement de la voie.  
 
Exemple : 
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Cas particulier : 
 
Dans la rue de la synagogue, l’implantation des constructions existantes par 
rapport à la voie, à la date d’approbation du présent PLU, devra être conservée en 
cas de reconstruction après démolition (obligation repérée sur le plan de zonage 
par la trame « implantation des bâtiments existants à conserver »). 
 

Les règles de cet article ne s’appliquent pas : 
- aux travaux de quelque nature que ce soit dans les volumes existants 

à la date d’approbation du présent PLU ; 
- aux constructions dans l’emprise d’un bâtiment démoli et repéré en 

jaune sur les plans de zonage, visées par les principes du document 
« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent 
dossier de PLU ; 

- aux travaux d’isolation des constructions existantes visant une 
amélioration de la performance énergétique, 

- aux équipements publics d’infrastructure et à leurs annexes 
techniques (tels que postes de transformation, …). 
 
 

Article UA 7 : Implantation par rapport aux limites séparatives 

 
Aucune nouvelle construction ne pourra s’implanter sur limite séparative sauf : 
 

- une nouvelle construction remplissant les 2 conditions suivantes :  
• que sa hauteur totale sur limite soit au maximum de 3 mètres1 par 

rapport au niveau du terrain naturel ; 
• que les pentes de sa toiture soient au maximum de 45° ; 

 
 

 
 

 

 
1 Les installations comme les panneaux thermiques ou photovoltaïques surplombant les 

constructions peuvent dépasser cette limite. 
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- une construction nouvelle adossée à une construction existante implantée 
sur la limite séparative de la propriété voisine, à condition de ne pas 
dépasser la hauteur sur limite, ni la longueur sur limite, de la construction 
déjà implantée ; 
 

- des constructions simultanées faisant l’objet d’un projet architectural 
commun aux différentes propriétés. 

 

Dans tous les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point d’une 
construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit au 
moins être égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 

 
 

Les règles ne s’appliquent pas : 
- aux travaux de quelque nature que ce soit dans les volumes existants 

à la date d’approbation du présent PLU ; 
- aux constructions dans l’emprise d’un bâtiment démoli et repéré en 

jaune sur les plans de zonage, visées par les principes du document 
« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent 
dossier de PLU ; 

- aux travaux d’isolation des constructions existantes visant une 
amélioration de la performance énergétique, 

- aux équipements publics d’infrastructure et à leurs annexes 
techniques (tels que postes de transformation, …) ; 

- aux carports et aux bassins des piscines. 
 
 
Article UA 8 : Implantation par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

 
Article non réglementé 
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QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

 

Article UA 9 : Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions, ainsi que des clôtures 

 
Bâtiments 
 
Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère des 
lieux avoisinants, des sites et des paysages.  
Les bâtiments annexes devront être traités en harmonie avec les constructions 
principales. 
 
Matériaux 
 
Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de finition, 
doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié.  
 
Façades 
 
Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et l'aspect des 
toitures seront choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.  
En outre, les couleurs foncées (noir, gris foncé, …) sur l’intégralité d’une façade 
d’un bâtiment sont proscrites. 
 
Clôtures 
 
Les clôtures sur rue seront constituées soit d’un mur plein, soit d'une grille à larges 
mailles ou d’un dispositif à claire-voie, surmontant ou non un mur-bahut. 
Leur hauteur totale ne pourra excéder 2 mètres par rapport au niveau du terrain 
naturel. 
Toutefois, un mur de clôture existant à la date d’approbation du présent PLU, et 
d’une hauteur supérieure à 2 mètres, pourra être reconstruit jusqu’à sa hauteur 
avant démolition. 
Les clôtures sur rue devront être conçues de manière à ne pas porter atteinte à la 
visibilité aux croisements et à la sécurité de la circulation publique. 
 
Les clôtures sur limites séparatives seront constituées de matériaux adaptés au 
caractère et à l'aspect des lieux environnants.  
Elles seront constituées soit d'un mur plein, soit d'un grillage ou d'un dispositif à 
claire voie.  
La hauteur totale de la clôture ne pourra excéder 2 mètres par rapport au niveau 
du terrain naturel au point le plus bas des 2 propriétés.  
Dans tous les cas, les clôtures devront être en harmonie avec les constructions 
principales. 
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Les clôtures pourront être constituées ou doublées d'une haie inspirée des 
recommandations du livret « De la haie de thuya à la haie champêtre », figurant 
en annexe au présent règlement. 
 
Toitures  
 
Les toitures des nouvelles constructions doivent comporter au moins 2 pans, et 
présenter des pentes supérieures ou égales à 30°. 
 
Les nouvelles constructions annexes sont exemptées de cette règle si elles ne 
dépassent pas 3,5 mètres1 de hauteur totale par rapport au niveau du terrain 
naturel, et une emprise au sol de 30 m². 
 
Les carports sont également exemptés de la règle sur les toitures, ainsi que les 
extensions de constructions existantes à la date d’approbation du PLU, dans la 
limite d’une nouvelle surface de plancher équivalente à 20% de la surface de 
plancher de la construction existante. 
 
 
Sont exemptés des règles sur les clôtures et les toitures : 
- les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 

assimilées, 
- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées. 
 
 
Article UA 10 : Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à mettre 

en valeur ou à requalifier et définition des prescriptions de nature à assurer 

leur préservation, leur conservation ou leur restauration, leur protection, leur 

mise en valeur ou leur requalification 

 

Les éléments à préserver au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, et 
figurant en bleu sur le plan de zonage (règlement graphique), devront être 
conservés, notamment dans leur volume et leur aspect à la date d’approbation du 
PLU. 
Ils pourront faire l'objet de travaux de rénovation, d'extension, de transformation, 
de réaménagement et de réhabilitation, sous réserve de ne pas porter atteinte aux 
caractéristiques architecturales et patrimoniales de la construction d'origine, donc 
le cas échéant : colombages apparents, aspect de la toiture (pentes, nombre de 
pans, demi-croupes, brisis, auvents, …), lucarnes, hauteur totale, aspect des 
ouvertures d’origine, implantation et emprise au sol2, balcons, galeries ou 
coursives, … 

 
1 Les installations comme les panneaux thermiques ou photovoltaïques surplombant les 

constructions peuvent dépasser cette limite. 
2 mais extensions possibles 
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Les bâtiments figurant en jaune sur le plan de zonage (règlement graphique), et 
repérés au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, ou les bâtiments 
construits dans leur emprise après démolition, sont visés par les principes du 
document « Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent 
dossier de PLU. 
 
Les arbres à conserver au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 
matérialisés sur le plan de zonage, devront être conservés, sauf pour des motifs 
sanitaires ou de sécurité. 
 
Le jardin urbain1 repéré sur le plan de zonage est aussi classé comme élément à 
protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Cet espace doit rester non imperméabilisé et non construit. 
Les seules constructions et installations autorisées sur ce site sont des serres et 
des abris de jardin d’emprise maximale au sol de 20 m² et de hauteur totale 
maximale de 2,5 mètres. 
 
Le front boisé2 repéré sur le plan de zonage, et classé comme élément à protéger 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, devra être conservé, sauf pour 
des motifs sanitaires ou de sécurité. 
 
Le front végétalisé3 repéré sur le plan de zonage, et classé comme élément à 
protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, devra rester non 
imperméabilisé et non construit. 
 
 

Article UA 11 : Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 
Article UA 12 : Règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 

supérieurs des constructions pour prendre en compte les risques d’inondation 

et de submersion 

 
Article non réglementé 
 
 
Article UA 13 : Définition de performances énergétiques et 

environnementales renforcées applicables dans des secteurs délimités par les 

documents graphiques 

 

 
1 179 Grand Rue 
2 21A Grand Rue 
3 24 Grand Rue 
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Article non réglementé 
 
 
Article UA 14 : Dépassement des règles de constructibilité, déterminé par le 

règlement en référence à l'emprise au sol et à la hauteur, dans des secteurs 

délimités par les documents graphiques, pour les constructions répondant aux 

critères de performances énergétiques et environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 

TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
 
Article UA 15 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres, et de 

plantations 

 
La superficie des espaces non imperméabilisés sur une parcelle doit être au moins 
égale au quart de la superficie de la parcelle. 
La superficie des espaces végétalisés (en pleine terre)1 sur une parcelle doit être 
au moins égale à 15% de la superficie de la parcelle. 
 
En outre, pour toute opération de logements collectifs, de groupe d'habitation ou 
de lotissement, comprenant au moins 6 logements, une aire végétalisée 
commune, d'une superficie au moins égale à 5% de la superficie totale du terrain 
d'assiette de l'opération, doit être prévue et aménagée. 
 
Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas en cas de travaux 
d’aménagement dans les volumes existants à la date d’entrée en vigueur du PLU. 
 
Les arbres remarquables repérés sur le plan de zonage sont classés comme 
éléments à protéger au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 
Leur destruction est donc interdite, sauf pour des raisons sanitaires ou de sécurité. 
 
Toute opération de plantations peut se baser sur les recommandations du livret 
« De la haie de thuya à la haie champêtre », figurant en annexe au présent 
règlement.  
 
 
Article UA 16 : Part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables  

 

 
1 les parkings engazonnés ne peuvent pas être comptabilisés dans la superficie d’espaces 

végétalisés requise. 
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La superficie des espaces non imperméabilisés sur une parcelle doit être au moins 
égale au quart de la superficie de la parcelle. 
 
 
Article UA 17 : Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter l’écoulement des 

eaux 

 
Article non réglementé 
 
 
Article UA 18 : Prescriptions de nature à assurer la préservation des éléments 

de paysage dans des sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état 

des continuités écologiques 

 
Les arbres à conserver au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 
matérialisés sur le plan de zonage, devront être conservés, sauf pour des motifs 
sanitaires ou de sécurité. 
 
Le jardin urbain1 repéré sur le plan de zonage est aussi classé comme élément à 
protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Cet espace doit rester non imperméabilisé et non construit. 
Les seules constructions et installations autorisées sur ce site sont des serres et 
des abris de jardin d’emprise maximale au sol de 20 m² et de hauteur totale 
maximale de 2,5 mètres. 
 
Le front boisé2 repéré sur le plan de zonage, et classé comme élément à protéger 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, devra être conservé, sauf pour 
des motifs sanitaires ou de sécurité. 
 
Le front végétalisé3 repéré sur le plan de zonage, et classé comme élément à 
protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, devra rester non 
imperméabilisé et non construit. 
 
 
Article UA 19 : Prescriptions nécessaires au maintien des espaces et secteurs 

contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue identifiés 

sur les documents graphiques 

 
Les arbres à conserver au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 
matérialisés sur le plan de zonage, devront être conservés, sauf pour des motifs 
sanitaires ou de sécurité. 

 
1 179 Grand Rue 
2 21A Grand Rue 
3 24 Grand Rue 
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Le jardin urbain1 repéré sur le plan de zonage est aussi classé comme élément à 
protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Cet espace doit rester non imperméabilisé et non construit. 
Les seules constructions et installations autorisées sur ce site sont des serres et 
des abris de jardin d’emprise maximale au sol de 20 m² et de hauteur totale 
maximale de 2,5 mètres. 
 
Le front boisé2 repéré sur le plan de zonage, et classé comme élément à protéger 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, devra être conservé, sauf pour 
des motifs sanitaires ou de sécurité. 
 
Le front végétalisé3 repéré sur le plan de zonage, et classé comme élément à 
protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, devra rester non 
imperméabilisé et non construit. 
 
 
Article UA 20 : Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement 

 

Article non réglementé 
 

 

STATIONNEMENT 
 
 
Article UA 21 : Obligations en matière de stationnement 

 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors 
des voies publiques et des accès, des aires de stationnement carrossables 
correspondant aux normes minimales suivantes :  
 

Sous-destination Normes minimales 

Exploitation agricole Non réglementé 

Exploitation forestière Non réglementé 

Logement 

2 places au minimum par logement, hors accès 
carrossable à une autre place de stationnement. 
Dans les lotissements et groupes d’habitation, y 
compris les immeubles collectifs : 1 place 
supplémentaire par tranche entamée de 3 

 
1 179 Grand Rue 
2 21A Grand Rue 
3 24 Grand Rue 
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logements devra être réalisée dans les espaces 
communs propres à l’opération. 

Hébergement 

Cas général : 1 place par logement 

Pour les établissements d’hébergement des personnes 
âgées : 1 place pour 3 logements 

Artisanat et 
commerce de détail 

40% de la SP* avec 2 places minimum 

Restauration 40% de la SP* avec 2 places minimum 

Activités de services 
où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

20% de la SP* avec 2 places minimum 

Hôtel Hôtel : 1 place par chambre 

Autres hébergements 
touristiques 

Chambre d’hôtes : 1 place par chambre 

Gîte : 1 place pour un gîte dont la SP* est inférieure à 
30 m² / 2 places pour un gîte dont la SP* est supérieure 
ou égale à 30 m². 

Cinéma 1 place pour 3 spectateurs 

Entrepôt 10% de la SP* 

Bureau 10% de la SP* avec 2 places minimum 

Centre de congrès et 
d'exposition 

1 place pour 3 spectateurs 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés 

10% de la SP* 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

10% de la SP* 

Établissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action 
sociale 

10% de la SP* 

Salles d'art et de 
spectacles 

1 place pour 3 spectateurs 

Équipements sportifs 10% de la SP* 

Autres équipements 
recevant du public 

10% de la SP* 
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Lieux de culte 10% de la SP* 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

2 places 

*SP : surface de plancher 

 

En outre : 
 
Pour les nouvelles maisons d’habitation individuelles, situées en première ligne 
par rapport à la voie publique, et sauf impossibilité technique liée notamment à la 
configuration de la parcelle : au moins une des places de stationnement réalisées 
sur la propriété devra être contiguë à l’emprise de la rue, et directement accessible 
depuis cette dernière. 
 

Tout parking de plus de 10 places de stationnement devra comprendre des arbres 
ou des ombrières. 
 
Dans chaque nouvel immeuble collectif il devra être réalisé un local vélo aisément 
accessible, couvert et éclairé.  
Il peut être intégré au bâtiment d'habitation ou constituer une entité indépendante. 
Le local devra être dimensionné à raison de 2 vélos par logement au minimum. 
 
D’autre part, les nouveaux bâtiments à usage principal d’activités devront 
comporter des places de stationnement abritées pour cycles.  
 
 
Article UA 22 : Nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser 

 
Article non réglementé 
 
 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES,  

ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES 
 
 
Article UA 23 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 
Desserte par les voies nouvelles publiques ou privées 
 
Les voies nouvelles publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques 
adaptées à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux services publics, 
aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
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Toutefois, la voirie est considérée comme suffisante avec une largeur de 
plateforme de : 

• 4 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 2 logements ; 
• 6 mètres lorsqu'il s'agit de desservir de 3 à 6 logements. 

 
Au-delà de 6 logements à desservir, toute voirie nouvelle devra avoir une largeur 
de 8 mètres minimum. 
 
Ces largeurs minimales incluent les surfaces dévolues aux circulations piétonnes 
et cyclistes. 
 
Les voies nouvelles en impasse publiques ou privées, au-delà de 70 mètres, 
doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
de faire demi-tour. 
 
Accès aux voies ouvertes au public  
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique. 
 
L’accès à une ou plusieurs construction(s) non située(s) en première ligne par 
rapport à la voie publique devra présenter une largeur minimale de : 

• 3 mètres s’il dessert au moins un logement ; 
• 4 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 

500 m² au plus ; 
• 6 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 

plus de 500 m².  
Dans ce cas l’accès devra déboucher sur une aire de retournement, située 
sur la parcelle privée, permettant à tous types de véhicules de faire demi-
tour. 

 
En outre, aucun accès à la Grand Rue ne pourra desservir plus de 30 logements. 
Et il ne sera autorisé qu’un seul accès carrossable à une unité foncière, par voie. 
 
 
Article UA 24 : Condition de desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets 

 

Article non réglementé 
 

 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 
D'ENERGIE, D'ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
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Article UA 25 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement 

 

Article non réglementé 
 
 
Article UA 26 : Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement 

 

La superficie des espaces non imperméabilisés sur une parcelle doit être au moins 
égale au quart de la superficie de la parcelle. 
 

 

Article UA 27 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations 

et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

 
A l'intérieur des îlots de propriété, sauf impossibilité tenant à la configuration des 
lieux ou à la structure technique des réseaux ou des équipements, les réseaux de 
communication électronique, de télédiffusion et les raccordements doivent être 
réalisés en souterrain. 
 
Toute opération d’aménagement d’ensemble à destination principale d’habitat ou 
d’activités économiques devra prévoir des dispositifs permettant l’intégration de 
réseaux de communications numériques dans les voies à créer et dans les lots 
aménagés (fourreaux, gaines, etc.). 
 
Les constructions neuves à usage de logements et à usage d’activités 
économiques doivent être pourvues de lignes de communications électroniques à 
très haut débit pour chaque logement ou chaque établissement d’activité 
économique. 
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CHAPITRE II - ZONE UB 

 
La zone UB couvre tous les quartiers périphériques aux noyaux bâtis les plus 
anciens. 
Il s’agit de tissus bâtis moins denses et incluant notamment les quartiers 
pavillonnaires. 
La zone comprend : 
- le secteur UBa, en bordure de la Grand Rue, dans la continuité des centres 

anciens ; 
- le secteur UBb dont le potentiel constructible nécessite des règles particulières. 
 
 

USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans le tableau ci-dessous, pour chaque sous-destination, lorsque la case 
correspondante est rouge la sous-destination est interdite, lorsqu’elle est jaune la 
sous destination est admise sous condition.  
Les numéros figurant dans les cases jaunes renvoient aux conditions détaillées à 
l’article UA 2. 
Lorsqu’une sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition la case est 
alors verte. 
 

Légende : 

Int La sous-destination est interdite. 

Si 2.x 
La sous-destination est soumise à condition(s). Les numéros 
figurant dans la case renvoient aux conditions détaillées à l’article 
UA 2.  

 La sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition. 

 
 

Sous-destinations (art. R.151-28 du code de l’urbanisme) UB 

Exploitation agricole 2.1 

Exploitation forestière 2.1 

Logement  

Hébergement  

Artisanat et commerce de détail 2.2  

Restauration 2.2 

Commerce de gros Int 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 2.2 

Cinéma 2.2 
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Hôtels 2.2 

Autres hébergements touristiques 2.2 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés  

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action sociale  

Salles d’art et de spectacles  

Equipements sportifs  

Lieux de cultes  

Autres équipements recevant du public  

Industrie Int 

Entrepôt 2.3 

Bureau  

Centre de congrès et d’exposition 2.2 

Cuisine dédiée à la vente en ligne 2.4 

 

 

Article UB 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d’activités interdits 

 
1.1 Les sous-destinations avec case rouge dans le tableau qui précède sont 

interdites. 
 
Sont en outre interdits : 
 
1.2 Les activités, constructions et installations incompatibles avec le voisinage 

ou de nature à entrainer une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. 
 
1.3 L'agrandissement et/ou la transformation des établissements de toute 

nature s'il en résulte une augmentation de nuisances pour le milieu 
environnant ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. 

 
1.4 La réalisation de sous-sols pour les constructions nouvelles ou extensions 

de constructions existantes. 
 
1.5 Les nouvelles occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les parcs d'attraction ouverts au public, 
- le stationnement de caravanes isolées sur l’espace public, 
- les terrains de camping et de caravanage, hors campings à la ferme,  
- les garages collectifs de caravanes non couverts et non fermés, 
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- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs, 
- les dépôts de ferrailles, de déchets et de véhicules hors d’usage. 

 
1.6 L'ouverture, l'exploitation et l'extension de carrière et de gravière, la 

création d’étangs. 
 
1.7 La démolition des éléments (mur, porche, construction) à conserver 

figurant en bleu sur le plan de zonage (règlement graphique), au titre de 
l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 
Ils devront être conservés notamment dans leur volume et leur aspect à la 
date d’approbation du PLU. 

 

1.8 La destruction, sauf pour des motifs sanitaires ou de sécurité, des arbres 
remarquables, à conserver au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme, matérialisés sur le plan de zonage. 

 
1.9 Toute opération ne respectant pas les principes définis dans le document 

« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent dossier 
de PLU. 

 

 

Article UB 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d'activités soumis à des conditions particulières 

 
2.1 Les exploitations agricoles ou forestières sont admises à condition 

qu’elles soient compatibles avec la proximité d’habitations. 
 
2.2 Les constructions à usage d’hôtel ou à d’autres hébergements 

touristiques, les centres de congrès ou d’exposition, les constructions à 
destination d’artisanat et de commerce de détail, la restauration, les 
activités de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle, et les cinémas 
sont admis à conditions : 
- qu’ils soient compatibles avec la proximité d’habitations,  
- et qu’ils ne soient pas source de nuisances, risques ou dangers pour la 

sécurité publique, et en particulier qu’ils ne perturbent pas les 
circulations de tout mode dans la commune. 

 
2.3 La création de constructions ayant fonction d’entrepôt est admise, si elles 

sont liées et nécessaires à une activité existante dans la zone, et 
compatibles avec la proximité d’habitations. 

 
2.4 La création de cuisines dédiées à la vente en ligne est admise à
 conditions : 

- qu’elles soient compatibles avec le voisinage d’habitations, 
- qu’elles ne soient pas source de nuisances, risques ou dangers pour 

la sécurité publique, et en particulier qu’elles ne perturbent pas les 
circulations de tout mode dans la commune, 
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- qu’elles soient accompagnées d’aires de stationnement suffisamment 
dimensionnées, et d’un système de retournement adapté à 
l’importance de l’activité. 

 
2.5 L’agrandissement, la transformation et le changement de destination des 

constructions existantes, à conditions d’être compatibles avec la proximité 
des habitations. 

 

2.6 Pour des motifs d’ordre esthétique ou sanitaire, l’autorisation de 
construire pourra être subordonnée à la démolition de tout ou partie de 
bâtiments existants sur le terrain où l’implantation de la construction est 
envisagée. 

 
2.7 Tout projet de démolition d'une construction devra faire l'objet 

préalablement d'une demande de permis de démolir. 
 
2.8 Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés à condition 

qu'ils ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur 
des vestiges archéologiques. 

 
2.9 Les éléments (constructions, murs, porches) protégés au titre de l’article 

L.151-19 du code de l’urbanisme, et repérés en couleur bleue sur le plan 
de zonage (règlement graphique), pourront faire l'objet de travaux de 
rénovation, d'extension, de transformation, de réaménagement et de 
réhabilitation, sous réserve de ne pas porter atteinte aux caractéristiques 
architecturales et patrimoniales de la construction d'origine, donc le cas 
échéant : colombages apparents, aspect de la toiture (pentes, nombre de 
pans, demi-croupes, brisis, auvents, …), lucarnes, hauteur totale, aspect 
des ouvertures d’origine, implantation et emprise au sol1, balcons, 
galeries ou coursives, … 

 

 

Article UB 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

 
Dans les Secteurs de Mixité Sociale repérés au règlement graphique sur le plan 
de zonage « Règlement graphique 2/2. Vue des zones/secteurs avec les Secteurs 
de Mixité Sociale », tous les programmes créant des logements neufs (hors 
logements de fonction et logements de service2) sont conditionnés au respect des 
critères définis dans le tableau suivant : 
 
 
 
 

 
1 mais extensions possibles 
2 en particulier, hors logements liés à des locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilées (exemple : gendarmerie) 
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Secteur 
de Mixité 
Sociale 

Seuil de déclenchement des obligations de 
réalisation de logements locatifs sociaux 

Pourcentage minimal 
de logements locatifs 
sociaux à produire 

SMS 1 

Opération : 
- comprenant 3 logements et portant 

création de surface de plancher à usage 
d’habitat de 400 m² ou plus ; 

- comprenant au moins 4 logements. 

30% minimum 

SMS 2 

Opération : 
- comprenant 3 logements et portant 

création de surface de plancher à usage 
d’habitat de 400 m² ou plus ; 

- comprenant au moins 4 logements. 

40% minimum 

 
Parmi les logements locatifs sociaux ainsi réalisés : 

- au moins 30% devront être financés par des PLAI (Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration),  

- et au plus 30% devront être financés par des PLS (Prêts Locatifs 
Sociaux).  
 

Les chiffres obtenus, par l'application des pourcentages fixés précédemment, s’ils 
ne constituent pas un nombre entier, seront arrondis aux nombres entiers 
immédiatement supérieurs. 

 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

 
 
Article UB 4 : Emprise au sol des constructions  

 
Article non réglementé 
 
 
Article UB 5 : Hauteur des constructions 

 
5.1. La hauteur maximale des constructions est limitée à : 

- 9 mètres à l'égout du toit ; 
- 15 mètres au faîte du toit ; 
- 4 mètres à l’acrotère1. 

 
1 constructions pour lesquelles les pentes de toitures peuvent être inférieures à 20° = 

constructions présentant un seul niveau. 



 

ADAUHR 
32 

PLU de Horbourg-Wihr 

Mai 2026 Règlement 

 

La hauteur est mesurée en tout point de la construction à partir du niveau 
du terrain naturel. 
 
Dans le secteur UBb, le nombre de niveaux des constructions ne peut 
excéder trois, dont au maximum deux hors combles. 
 

5.2. Peuvent être édifiés au-dessus des règles de hauteur : 
- les équipements d’intérêt collectif et services publics lorsque leurs 

caractéristiques techniques l’imposent ; 
- les locaux et bureaux accueillant du public des administrations 

publiques et assimilées (exemple : gendarmerie) ; 
- les logements liés à des locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques et assimilées (exemple : gendarmerie) ; 
- dans les espaces publics : les constructions reconstituant à l’identique, 

sur leur emplacement exact d’origine, des éléments du patrimoine 
historique ou archéologique de la commune. 

 
5.3. Les ouvrages techniques de faible emprise (tels que cheminées, …), et 

les panneaux thermiques ou photovoltaïques, sont exemptés de la règle 
de hauteur, s'il n'en résulte pas une atteinte au site et à l'intérêt des lieux 
avoisinants. 

 
5.4. En cas de construction existante présentant des hauteurs supérieures, la 

reconstruction, réhabilitation, réaffectation et transformation sont 
autorisées sans dépassement de la hauteur de la construction d'origine. 

 
 
Article UB 6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Pour tout nouveau bâtiment comportant plusieurs logements : des aires de 
stationnement devront être aménagées entre la voie de desserte et le bâtiment (si 
celui-ci n’est pas implanté à l’alignement de la voie), à hauteur d’au moins une 
place de stationnement par logement. 
Ces places devront être extérieures (mais éventuellement sous carport), et si elles 
sont aménagées avec des matériaux, ceux-ci devront être drainants1. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas : 

- aux travaux de quelque nature que ce soit dans les volumes existants 
à la date d’approbation du présent PLU ; 

- aux constructions nouvelles dans l’emprise d’un bâtiment démoli, 
visées par les principes du document « Orientations d’Aménagement 
et de Programmation » du présent dossier de PLU ; 

- en cas d’impossibilité technique liée notamment à la configuration de 
la parcelle d’assise de l’opération ; 

 
1 sauf pour les aires de stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite 
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- aux logements liés à des locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilées (exemple : gendarmerie) ; 

- aux logements liés à des locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées. 

 
 
Article UB 7 : Implantation par rapport aux limites séparatives 

 
Aucune nouvelle construction ne pourra s’implanter sur limite séparative sauf : 
 

- une nouvelle construction remplissant les 2 conditions suivantes :  
➢ que sa hauteur totale sur limite soit au maximum de 3 mètres1 par 

rapport au niveau du terrain naturel ; 
➢ que les pentes de sa toiture soient au maximum de 45°. 

 

 
 

 
 

- une construction nouvelle adossée à une construction existante implantée 
sur la limite séparative de la propriété voisine, à condition de ne pas 
dépasser la hauteur sur limite, ni la longueur sur limite, de la construction 
déjà implantée ; 
 

- des constructions simultanées faisant l’objet d’un projet architectural 
commun aux différentes propriétés. 

 
 
Dans tous les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point d’une 
construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit au 
moins être égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans 
pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 

 
1 Les installations comme les panneaux thermiques ou photovoltaïques surplombant les 

constructions peuvent dépasser cette limite. 
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Les règles ne s’appliquent pas : 

- aux travaux de quelque nature que ce soit dans les volumes existants 
à la date d’approbation du présent PLU ; 

- aux constructions dans l’emprise d’un bâtiment démoli et repéré en 
jaune sur le plan de zonage, visées par les principes du document 
« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent 
dossier de PLU ; 

- aux travaux d’isolation des constructions existantes visant une 
amélioration de la performance énergétique, 

- aux équipements publics d’infrastructure et à leurs annexes 
techniques (tels que postes de transformation, …) ; 

- aux carports et aux bassins des piscines. 
 
 
Article UB 8 : Implantation par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

 
Article non réglementé 
 
 

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
 
Article UB 9 : Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions, ainsi que des clôtures 

 
Bâtiments 
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Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère des 
lieux avoisinants des sites et des paysages.  
Les bâtiments annexes devront être traités en harmonie avec les constructions 
principales. 
 
Matériaux 
 
Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de finition, 
doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié.  
 
Façades 
 
Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et l'aspect des 
toitures seront choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.  
En outre, les couleurs foncées (noir, gris foncé, …) sur l’intégralité d’une façade 
d’un bâtiment sont proscrites. 
 
Clôtures 
 
Les clôtures sur rue ne pourront excéder 1,80 mètre de hauteur par rapport au 
niveau du terrain naturel.  
Ces clôtures devront être conçues de manière à ne pas porter atteinte à la visibilité 
aux croisements et à la sécurité de la circulation publique. 
 
La hauteur totale des clôtures sur limite séparative ne pourra excéder 2 mètres par 
rapport au niveau du terrain naturel au point le plus bas des 2 propriétés. 
 
Dans tous les cas, les clôtures devront être en harmonie avec les constructions 
principales. 
 
Les clôtures pourront être constituées ou doublées d'une haie inspirée des 
recommandations du livret « De la haie de thuya à la haie champêtre », figurant 
en annexe au présent règlement. 
 
Toitures  
 
Les toitures des nouvelles constructions comprenant plus d’un niveau doivent 
comporter au moins 2 pans, et présenter des pentes supérieures ou égales à 20°. 
 
Les toitures de pentes inférieures à 20° sont donc autorisées pour les nouvelles 
constructions comprenant un seul niveau. 
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Les nouvelles constructions annexes sont exemptées des règles si elles ne 
dépassent pas 3,5 mètres1 de hauteur totale par rapport au niveau du terrain 
naturel, et une emprise au sol de 30 m². 
 
Les carports sont également exemptés de la règle sur les toitures, ainsi que les 
extensions de constructions existantes à la date d’approbation du PLU, dans la 
limite d’une nouvelle surface de plancher équivalente à 20% de la surface de 
plancher de la construction existante. 
 
 
Sont exemptés des règles sur les clôtures et les toitures : 

- les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 
et assimilées (exemple : gendarmerie), 

- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées, 

- et les logements liés à ces sous-destinations. 
 
 
Article UB10 : Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à mettre 

en valeur ou à requalifier et définition des prescriptions de nature à assurer 

leur préservation, leur conservation ou leur restauration, leur protection, leur 

mise en valeur ou leur requalification 

 
Les éléments (mur, porche, construction) à préserver au titre de l’article L.151-19 
du code de l’urbanisme, et figurant en bleu sur le plan de zonage (règlement 
graphique), devront être conservés, notamment dans leur volume et leur aspect à 
la date d’approbation du PLU. 
Ils pourront faire l'objet de travaux de rénovation, d'extension, de transformation, 
de réaménagement et de réhabilitation, sous réserve de ne pas porter atteinte aux 
caractéristiques architecturales et patrimoniales de la construction d'origine, donc 
le cas échéant : colombages apparents, aspect de la toiture (pentes, nombre de 
pans, demi-croupes, brisis, auvents, …), lucarnes, hauteur totale, aspect des 
ouvertures d’origine, implantation et emprise au sol2, balcons, galeries ou 
coursives, … 
 
Les bâtiments figurant en jaune sur le plan de zonage (règlement graphique), et 
repérés au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, ou les bâtiments 
construits dans leur emprise après démolition, sont visés par les principes du 
document « Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent 
dossier de PLU. 
 

 
1 Les installations comme les panneaux thermiques ou photovoltaïques surplombant les 

constructions peuvent dépasser cette limite. 
2 mais extensions possibles 
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Le site à forte valeur archéologique et espace vert intra-urbain contribuant aux 
continuités écologiques1, repéré sur le plan de zonage, est classé comme élément 
à protéger au titre des articles L.153-19 et L.151-23 du code de l’urbanisme. 
Cet espace doit rester non imperméabilisé et non construit. 
Les seules installations autorisées sur ce site sont celles liées à la mise en valeur 
du site, de son intérêt historique ou écologique. 
 
 
Article UB 11 : Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

 
A partir de 400 m² de surface de plancher, toute construction nouvelle à usage 
d’habitation devra intégrer une installation de production d’énergie renouvelable. 
 
Cette installation peut être constituée notamment : 

- de capteurs solaires thermiques pour la production d’eau chaude sanitaire, 
- de panneaux photovoltaïques, 
- de systèmes géothermiques ou aérothermiques, 
- ou de tout autre dispositif utilisant une énergie renouvelable locale (bois-

énergie, réseau de chaleur renouvelable, pompe à chaleur, etc…). 
 
 
Article UB 12 : Règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 

supérieurs des constructions pour prendre en compte les risques d’inondation 

et de submersion 

 
Article non réglementé 
 
 
Article UB 13 : Définition de performances énergétiques et 

environnementales renforcées applicables dans des secteurs délimités par les 

documents graphiques 

 
Article non réglementé 
 
 
Article UB 14 : Dépassement des règles de constructibilité, déterminé par le 

règlement en référence à l'emprise au sol et à la hauteur, dans des secteurs 

délimités par les documents graphiques, pour les constructions répondant aux 

critères de performances énergétiques et environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 

 
1 entre la rue des écoles et la rue des jardins 
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Article UB 15 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres, et de 

plantations 

 
Sauf dans le secteur UBb, la superficie des espaces non imperméabilisés sur 
une parcelle doit être au moins égale au tiers de la superficie de la parcelle. 
 
Dans le secteur UBb, la superficie des espaces non imperméabilisés sur une 
parcelle doit être au moins égale à 40% de la superficie de la parcelle. 
 
De plus, dans toute la zone UB, la superficie des espaces végétalisés1 (en pleine 
terre) sur une parcelle doit être au moins égale à 25% (quart) de la superficie de 
la parcelle. 
 
En outre, pour toute opération de logements collectifs, de groupe d'habitation ou 
de lotissement, comprenant au moins 6 logements, une aire végétalisée 
commune, d'une superficie au moins égale à 5% de la superficie totale du terrain 
d'assiette de l'opération, doit être prévue et aménagée. 
Dans le secteur UBb, cette une aire végétalisée commune doit présenter une 
superficie au moins égale à 10% de la superficie totale du terrain d'assiette de 
l'opération. 
 
Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas en cas de travaux 
d’aménagement dans les volumes existants à la date d’entrée en vigueur du PLU. 
Sont également exemptés des règles : 

- les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 
et assimilées (exemple : gendarmerie), 

- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées, 

- et les logements liés à ces sous-destinations. 
 
Toute opération de plantations peut se baser sur les recommandations du livret 
« De la haie de thuya à la haie champêtre », figurant en annexe au présent 
règlement.  
 
 
Article UB 16 : Part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables  

 
Sauf dans le secteur UBb, La superficie des espaces non imperméabilisés sur 
une parcelle doit être au moins égale au tiers de la superficie de la parcelle. 
 
Dans le secteur UBb, la superficie des espaces non imperméabilisés sur une 
parcelle doit être au moins égale à 40% de la superficie de la parcelle. 
 

 
1 les parkings engazonnés ne peuvent pas être comptabilisés dans la superficie d’espaces 

végétalisés requise. 
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Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas en cas de travaux 
d’aménagement dans les volumes existants à la date d’entrée en vigueur du PLU. 
Sont également exemptés des règles : 

- les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 
et assimilées, 

- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées, 

- et les logements liés à ces sous-destinations. 
 
 
Article UB 17 : Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter l’écoulement des 

eaux 

 
Article non réglementé 
 
 
Article UB 18 : Prescriptions de nature à assurer la préservation des éléments 

de paysage dans des sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état 

des continuités écologiques 

 
L’espace vert intra-urbain1 repéré sur le plan de zonage, et classé comme élément 
à protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, notamment pour 
sa contribution aux continuités écologiques, devra être conservé. 
Cet espace, également classé comme élément à protéger au titre de l’article L 151-
19 du code de l’urbanisme, pour sa forte valeur archéologique, devra rester non 
imperméabilisé et non construit. 
Les seules installations autorisées sur ce site sont celles liées à la mise en valeur 
du site, de son intérêt historique ou écologique. 
 
 
Article UB 19 : Prescriptions nécessaires au maintien des espaces et secteurs 

contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue identifiés 

sur les documents graphiques 

 
L’espace vert intra-urbain2 repéré sur le plan de zonage, et classé comme élément 
à protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, notamment pour 
sa contribution aux continuités écologiques, devra être conservé. 
 
Cet espace, également classé comme élément à protéger au titre de l’article L 151-
19 du code de l’urbanisme, pour sa forte valeur archéologique, devra rester non 
imperméabilisé et non construit. 

 
1 entre la rue des écoles et la rue des jardins 
2 entre la rue des écoles et la rue des jardins 
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Les seules installations autorisées sur ce site sont celles liées à la mise en valeur 
du site, de son intérêt historique ou écologique. 
 
 
Article UB 20 : Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement 

 

Article non réglementé 
 

 

STATIONNEMENT 
 
Article UB 21 : Obligations en matière de stationnement 

 
Les prescriptions de l’ensemble de cet article UB21 ne s’appliquent pas aux 
logements liés à des locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilées (exemple : gendarmerie), ni aux logements liés à des 
locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées. 
 
Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors 
des voies publiques et des accès, des aires de stationnement carrossables 
correspondant aux normes minimales suivantes :  
 

Sous-destination Normes minimales 

Exploitation agricole Non réglementé 

Exploitation forestière Non réglementé 

Logement 

2 places au minimum par logement, hors accès 
carrossable à une autre place de stationnement. 
 
Sauf dans le secteur UBb, pour les lotissements et 
groupes d’habitation, y compris les immeubles 
collectifs : 1 place supplémentaire par tranche 
entamée de 3 logements devra être réalisée dans 
les espaces communs propres à l’opération. 
 
Dans le secteur UBb, pour les lotissements et 
groupes d’habitation, y compris les immeubles 
collectifs : 1 place supplémentaire par tranche 
entamée de 2 logements devra être réalisée dans 
les espaces communs propres à l’opération. 

Hébergement 

Cas général : 1 place par logement 

Pour les établissements d’hébergement des 
personnes âgées : 1 place pour 3 logements 
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Artisanat et commerce 
de détail 

40% de la SP* avec 2 places minimum 

Restauration 40% de la SP* avec 2 places minimum 

Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

20% de la SP* avec 2 places minimum 

Hôtel Hôtel : 1 place par chambre 

Autres hébergements 
touristiques 

Chambre d’hôtes : 1 place par chambre 

Gîte : 1 place pour un gîte dont la SP* est inférieure 
à 30 m² / 2 places pour un gîte dont la SP* est 
supérieure ou égale à 30 m². 

Cinéma 1 place pour 3 spectateurs 

Entrepôt 10% de la SP* 

Bureau 10% de la SP* avec 2 places minimum 

Centre de congrès et 
d'exposition 

1 place pour 3 spectateurs 

Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations 
publiques et assimilés 

10% de la SP* 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

10% de la SP* 

Établissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

10% de la SP* 

Salles d'art et de 
spectacles 

1 place pour 3 spectateurs 

Équipements sportifs 10% de la SP* 

Autres équipements 
recevant du public 

10% de la SP* 

Lieux de culte 10% de la SP* 

Cuisine dédiée à la vente 
en ligne 

2 places 

*SP : surface de plancher 

 

 



 

ADAUHR 
42 

PLU de Horbourg-Wihr 

Mai 2026 Règlement 

 

En outre : 
 

Pour les nouvelles maisons d’habitation individuelles, situées en première ligne 
par rapport à la voie publique, et sauf impossibilité technique liée notamment à la 
configuration de la parcelle : au moins une des places de stationnement réalisées 
sur la propriété devra être contiguë à l’emprise de la rue, et directement accessible 
depuis cette dernière. 
 

Pour tout nouveau bâtiment comportant plusieurs logements : des aires de 
stationnement devront être aménagées entre la voie de desserte et le bâtiment (si 
celui-ci n’est pas implanté à l’alignement de la voie), à hauteur d’au moins une 
place de stationnement par logement. 
Ces places devront être extérieures (mais éventuellement sous carport), et si elles 
sont aménagées avec des matériaux, ceux-ci devront être drainants1. 
Cette règle concernant les nouveaux bâtiments comportant plusieurs logements 
ne s’applique pas : 

- aux travaux de quelque nature que ce soit dans les volumes existants 
à la date d’approbation du présent PLU ; 

- aux constructions nouvelles dans l’emprise d’un bâtiment démoli, 
visées par les principes du document « Orientations d’Aménagement 
et de Programmation » du présent dossier de PLU ; 

- en cas d’impossibilité technique liée notamment à la configuration de 
la parcelle d’assise de l’opération. 
 
 

Tout parking de plus de 10 places de stationnement devra comprendre des arbres 
ou des ombrières. 
 
Dans chaque nouvel immeuble collectif il devra être réalisé un local vélo aisément 
accessible, couvert et éclairé.  
Il peut être intégré au bâtiment d'habitation ou constituer une entité indépendante. 
Le local devra être dimensionné à raison de 2 vélos par logement au minimum. 
 
D’autre part, les nouveaux bâtiments à usage principal d’activités devront 
comporter des places de stationnement abritées pour cycles.  
 
 
Article UB 22 : Nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser 

 
Article non réglementé 
 
 
 
 

 
1 sauf pour les aires de stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite 
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EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES,  

ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES 

 
 
Article UB 23 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 
Les prescriptions de l’ensemble de cet article UB23 ne s’appliquent pas aux 
logements liés à des locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilées (exemple : gendarmerie), ni aux logements liés à des 
locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées. 
 
 
Desserte par les voies nouvelles publiques ou privées 
 
Les voies nouvelles publiques ou privées doivent avoir des caractéristiques 
adaptées à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, aux services publics, 
aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
Toutefois, la voirie est considérée comme suffisante avec une largeur de 
plateforme de : 

• 4 mètres lorsqu'il s'agit de desservir au maximum 2 logements ; 
• 6 mètres lorsqu'il s'agit de desservir de 3 à 6 logements. 

 
Au-delà de 6 logements à desservir, toute voirie nouvelle devra avoir une largeur 
de 8 mètres minimum. 
Ces largeurs minimales incluent les surfaces dévolues aux circulations piétonnes 
et cyclistes. 
 
Les voies nouvelles en impasse publiques ou privées, au-delà de 70 mètres, 
doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 
de faire demi-tour. 
 
Accès aux voies ouvertes au public  
 
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique. 
 
L’accès à une ou plusieurs construction(s) non située(s) en première ligne par 
rapport à la voie publique devra présenter une largeur minimale de : 

• 3 mètres s’il dessert au moins un logement ; 
• 4 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 

500 m² au plus ; 
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• 6 mètres s’il dessert des logements d’une surface de plancher totale de 
plus de 500 m².  
Dans ce cas l’accès devra déboucher sur une aire de retournement, située 
sur la parcelle privée, permettant à tous types de véhicules de faire demi-
tour. 

 
En outre, il ne sera autorisé qu’un seul accès carrossable à une unité foncière, par 
voie. 
Et, dans le secteur UBa, aucun accès à la Grand Rue ne pourra desservir plus 
de 30 logements. 
 
 
Article UB 24 : Condition de desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets 

 

Pour les immeubles collectifs et l’habitat individuel groupé, l’emprise nécessaire 
aux dispositifs techniques annexes aux constructions (présentation des déchets 
pour la collecte, réception du courrier, …) doit être adaptée à l’importance de 
l’opération. 
 
 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 
D'ENERGIE, D'ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

 

Article UB 25 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement 

 

Article non réglementé 
 
 
Article UB 26 : Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement 

 

Sauf dans le secteur UBb, la superficie des espaces non imperméabilisés sur 
une parcelle doit être au moins égale au tiers de la superficie de la parcelle. 
 
Dans le secteur UBb, la superficie des espaces non imperméabilisés sur une 
parcelle doit être au moins égale à 40% de la superficie de la parcelle. 
 

Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas en cas de travaux 
d’aménagement dans les volumes existants à la date d’entrée en vigueur du PLU. 
Sont également exemptés des règles : 
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- les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 
et assimilées, 

- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées, 

- et les logements liés à ces sous-destinations. 
 

 

Article UB 27 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations 

et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

 
A l'intérieur des îlots de propriété, sauf impossibilité tenant à la configuration des 
lieux ou à la structure technique des réseaux ou des équipements, les réseaux de 
communication électronique, de télédiffusion et les raccordements doivent être 
réalisés en souterrain. 
 
Toute opération d’aménagement d’ensemble à destination principale d’habitat ou 
d’activités économiques devra prévoir des dispositifs permettant l’intégration de 
réseaux de communications numériques dans les voies à créer et dans les lots 
aménagés (fourreaux, gaines, etc.). 
 
Les constructions neuves à usage de logements et à usage d’activités 
économiques doivent être pourvues de lignes de communications électroniques à 
très haut débit pour chaque logement ou chaque établissement d’activité 
économique. 
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CHAPITRE III - ZONE UE 

 
La zone UE couvre les sites à dominante d’activités économiques de la ville. 
Elle comprend le secteur UEa qui correspond au site d’une entreprise ne se 
trouvant pas en zone d’activité mais en périphérie de la zone UA. 
 
 

USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans le tableau ci-dessous, pour chaque sous-destination, lorsque la case 
correspondante est rouge la sous-destination est interdite, lorsqu’elle est jaune la 
sous destination est admise sous condition.  
Les numéros figurant dans les cases jaunes renvoient aux conditions détaillées à 
l’article UA 2. 
Lorsqu’une sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition, la case est 
alors verte. 
 

Légende : 

Int La sous-destination est interdite. 

Si 2.x 
La sous-destination est soumise à condition(s). Les numéros 
figurant dans la case renvoient aux conditions détaillées à l’article 
UA 2.  

 La sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition. 

 

Sous-destinations (art. R.151-28 du code de l’urbanisme) UE 

Exploitation agricole Int 

Exploitation forestière Int 

Logement 2.2. 

Hébergement Int 

Artisanat et commerce de détail 2.1. 

Restauration 2.1. 

Commerce de gros 2.1. 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 2.1. 

Cinéma Int 

Hôtels 2.1. 

Autres hébergements touristiques Int 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

2.1 
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Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 2.1 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 2.1 

Salles d’art et de spectacles Int 

Equipements sportifs 2.1 

Lieux de cultes Int 

Autres équipements recevant du public 2.1 

Industrie 2.1 

Entrepôt 2.1 

Bureau 2.1 

Centre de congrès et d’exposition 2.1 

Cuisine dédiée à la vente en ligne 2.1 

 

 

Article UE 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d’activités interdits 

 
1.1 Les sous-destinations avec case rouge dans le tableau qui précède sont 

interdites. 
 
Sont en outre interdits : 
 
1.2 La réalisation de sous-sols pour les constructions. 
 
1.3 Les nouvelles occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les parcs d'attraction ouverts au public, 
- le stationnement de caravanes isolées sur l’espace public, 
- les terrains de camping et de caravanage, 
- les garages collectifs de caravanes, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs,  
- les dépôts de ferrailles, de déchets et de véhicules hors d’usage. 

 
1.4 L'ouverture, l'exploitation et l'extension de carrière et de gravière, la 

création d’étangs. 
 
1.5 Les installations et constructions présentant un danger grave pour la 

sécurité ou la santé publique ou présentant des risques ou nuisances pour 
le voisinage et les sites environnants (par exemple des nuisances sonores, 
olfactives, …), pour la qualité de l’air, la qualité de l’eau, ainsi que les 
constructions ou installations susceptibles d’affecter les zones naturelles et 
d’habitation proches. 
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1.6 L'agrandissement et/ou la transformation des établissements de toute 
nature s'il en résulte une augmentation de nuisances pour le milieu 
environnant ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. 

 
1.7 La destruction, sauf pour des motifs sanitaires ou de sécurité, des 

boisements à conserver au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme, matérialisés sur le plan de zonage 

 
 
Article UE 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d'activités soumis à des conditions particulières 

 
2.1 Les sous-destinations suivantes sont admises à condition qu'il n'en 

résulte pas de nuisances incompatibles avec le bon fonctionnement des 
établissements situés à proximité, qu'elles ne compromettent pas la 
tranquillité, la sécurité et la salubrité des zones limitrophes (notamment 
par des nuisances sonores nocturnes, des rejets pulvérulents, …), et 
qu'elles s'intègrent dans le site et le paysage environnant :  
- artisanat et commerce de détail ; 
- restauration ; 
- commerce de gros ; 
- activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ; 
- hôtels ; 
- locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 

et assimilés ; 
- locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés ; 
- établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale ; 
- équipements sportifs ; 
- autres équipements recevant du public ; 
- industrie ; 
- entrepôt ; 
- bureau ; 
- centre de congrès et d’exposition ; 
- cuisine dédiée à la vente en ligne. 

 
2.2 La sous-destination « logements » est admise à condition : 

- que les logements soient destinés aux personnes dont la présence 
constante est nécessaire pour assurer le gardiennage et la surveillance 
des établissements ; 

- qu'ils soient incorporés ou accolés aux établissements à usage 
d’activités, sauf si des raisons de sécurité s’y opposent ; 

- que la surface de plancher d’un logement soit limitée à un tiers de la 
surface de plancher des bâtiments à vocation d'activités, sans excéder 
un maximum de 140 m². 

De plus, un seul logement par établissement est autorisé. 
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2.3 Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés à condition 
qu'ils ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur 
des vestiges archéologiques. 

 

2.4 Pour des motifs d'ordre esthétique ou sanitaire, l'autorisation de 
construire pourra être subordonnée à la démolition de tout ou partie de 
bâtiments existants sur le terrain où l'implantation de la construction est 
envisagée. 

 

 

Article UE 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article non réglementé 
 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 
 
Article UE 4 : Emprise au sol des constructions  

 
Article non réglementé 
 
 
Article UE 5 : Hauteur des constructions 

 
La hauteur totale des constructions et installations ne pourra excéder 12 mètres 
en tout point de la construction. 
La hauteur est mesurée en tout point de la construction à partir du niveau du terrain 
naturel. 
 
De part et d'autre de la RD 418 ou route de Neuf-Brisach, dans une bande de 
terrains d'une profondeur de 50 mètres par rapport à l’alignement de la voie, la 
hauteur totale des constructions et installations ne pourra excéder 10 mètres en 
tout point de la construction. 
 
En cas de construction existante présentant des hauteurs supérieures, la 
reconstruction, réhabilitation, réaffectation et transformation sont autorisées sans 
dépassement de la hauteur de la construction d'origine. 
 
Les ouvrages techniques de faible emprise tels que cheminées et autres 
superstructures sont exemptés de la règle de hauteur. 
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Article UE 6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Les constructions pourront être implantées : 

- soit sur limite d'emprise publique, 
- soit au-delà de 1 mètre de l'alignement de la voie. 

 
Afin de ne pas compromettre la visibilité à l'intersection des voies, il ne sera pas 
édifié de constructions à l'intérieur du triangle dont 2 côtés, portés par les 
alignements, ont une longueur de 10 mètres chacun. 
 

 
 

 
 
De part et d'autre de la RD 418 ou route de Neuf-Brisach, les constructions devront 
être implantées avec un recul minimum de 4 mètres par rapport à la voie et aux 
emprises publiques. 
 
Ces règles ne s’appliquent pas aux travaux de quelque nature que ce soit dans les 
volumes existants à la date d’approbation du présent PLU. 
 
 
Article UE 7 : Implantation par rapport aux limites séparatives 

 
Sauf dans le secteur UEa : 
Les constructions pourront être implantées sur limite séparative, hormis pour des 
raisons de sécurité. 
Sinon, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au 
point de la limite séparative qui en est le plus rapproché devra être au moins égale 
à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être 
inférieure à 4 mètres. 
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Dans le secteur UEa :  
La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction au point de 
la limite séparative qui en est le plus rapproché devra être au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure 
à 4 mètres. 
Une construction pourra être implantée sur la limite séparative ouest, vis-à-vis de 
la rue d’Andolsheim, à condition que sa hauteur totale ne dépasse pas 4 mètres. 
 
Les règles précédentes ne s’appliquent pas aux travaux de quelque nature que ce 
soit dans les volumes existants à la date d’approbation du présent PLU. 
 
 
Article UE 8 : Implantation par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

 
Sauf en cas de contiguïté, la distance entre deux constructions doit être au moins 
égale à 4 mètres. 
 
Cette règle ne s’applique pas aux travaux de quelque nature que ce soit dans les 
volumes existants à la date d’approbation du présent PLU. 
 
 

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

 

Article UE 9 : Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions, ainsi que des clôtures 
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Bâtiments 
 
Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère des 
lieux avoisinants, des sites et des paysages.  
 
Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de finition, 
doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié.  
 
Les bâtiments, quelle que soit leur destination, et les terrains, même s'ils sont 
utilisés pour des dépôts, parkings, aires de stockage, etc…, doivent être 
aménagés et entretenus de telle manière que la propreté et l'aspect de la zone ne 
soient pas altérés. 
 
Les façades latérales ou postérieures des constructions, les murs et pignons 
aveugles et les bâtiments secondaires doivent être traités avec le même soin que 
les façades principales et en harmonie avec elles. 
 
Dépôts et stockages  
 
Les matériaux susceptibles d'être entraînés par la pluie ou le vent doivent être 
entreposés dans des locaux clos et couverts. 
 
Façades 
 
Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et l'aspect des 
toitures seront choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.  
 
Clôtures 
 
Les clôtures, à proximité immédiate des accès aux établissements et des 
carrefours des voies ouvertes à la circulation publique, doivent être établies de 
telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, notamment 
en diminuant la visibilité aux sorties d'établissements et aux carrefours. 
 
La hauteur totale d’une clôture ne doit pas dépasser 2 mètres. 
 
 
Article UE 10 : Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à mettre 

en valeur ou à requalifier et définition des prescriptions de nature à assurer 

leur préservation, leur conservation ou leur restauration, leur protection, leur 

mise en valeur ou leur requalification 

 

Article non réglementé 
 
 

Article UE 11 : Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales 
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Article non réglementé 
 
 
Article UE 12 : Règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 

supérieurs des constructions pour prendre en compte les risques d’inondation 

et de submersion 

 
Article non réglementé 
 
 
Article UE 13 : Définition de performances énergétiques et 

environnementales renforcées applicables dans des secteurs délimités par les 

documents graphiques 

 
Article non réglementé 
 
 
Article UE 14 : Dépassement des règles de constructibilité, déterminé par le 

règlement en référence à l'emprise au sol et à la hauteur, dans des secteurs 

délimités par les documents graphiques, pour les constructions répondant aux 

critères de performances énergétiques et environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 

TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
 
Article UE 15 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres, et de 

plantations 

 
Les surfaces libres non destinées au stockage, aux manœuvres et au 
stationnement des véhicules devront être traitées en espace vert.  
Cette notion d’espace vert correspond dans le cas présent aux surfaces 
végétalisées hors parkings engazonnés.  
 
En aucun cas, ces surfaces ne pourront être inférieures à 10 % de la surface de la 
parcelle. 
 
Toute opération de plantations peut se baser sur les recommandations du livret 
« De la haie de thuya à la haie champêtre », figurant en annexe au présent 
règlement. 
 
Les nouvelles aires de stationnement devront être perméables (hors emprise de 
voirie et places pour les personnes à mobilité réduite et pour les poids-lourds).  
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Les dalles engazonnées et les pavés drainants sont considérés comme 
perméables. 
 
De plus, sauf dans le secteur UEa, les nouvelles aires de stationnement 
destinées aux voitures seront plantées d'arbres disposés régulièrement à raison 
d'un pour quatre places. 
 
 
Article UE 16 : Part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables  

 
Les nouvelles aires de stationnement devront être perméables (hors emprise de 
voirie et places pour les personnes à mobilité réduite et pour les poids-lourds).  
Les dalles engazonnées et les pavés drainants sont considérés comme 
perméables. 
 
 
Article UE 17 : Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter l’écoulement des 

eaux 

 
Article non réglementé 
 
 
Article UE 18 : Prescriptions de nature à assurer la préservation des éléments 

de paysage dans des sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état 

des continuités écologiques 

 
Les boisements à conserver au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 
matérialisés sur le plan de zonage, devront être conservés, sauf pour des motifs 
sanitaires ou de sécurité. 
 
La friche repérée sur le plan de zonage comme corridor écologique à conserver 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, doit demeurer non bâtie. 
Les clôtures peuvent toutefois être édifiées dans son emprise. 
 
 
Article UE 19 : Prescriptions nécessaires au maintien des espaces et secteurs 

contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue identifiés 

sur les documents graphiques 

 
Les boisements à conserver au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 
matérialisés sur le plan de zonage, devront être conservés, sauf pour des motifs 
sanitaires ou de sécurité. 
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La friche repérée sur le plan de zonage comme corridor écologique à conserver 
au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, doit demeurer non bâtie. 
Les clôtures peuvent toutefois être édifiées dans son emprise. 
 
 
Article UE 20 : Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement 

 

Article non réglementé 
 

 

STATIONNEMENT 

 
 
Article UE 21 : Obligations en matière de stationnement 

 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors 
des voies publiques et des accès, des aires de stationnement carrossables 
correspondant aux besoins de ces opérations. 
 
Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère de 
l'établissement, ces surfaces minimales pourront varier compte tenu de la nature 
et de la situation de la construction. 
  
Toutes dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété les 
dégagements nécessaires au stationnement et aux manœuvres, de façon à ce que 
les opérations de chargement ou de déchargement des véhicules s'effectuent à 
l'intérieur de la propriété. 
 
Les nouvelles aires de stationnement devront être perméables (hors emprise de 
voirie et places pour les personnes à mobilité réduite et pour les poids-lourds).  
Les dalles engazonnées et les pavés drainants sont considérés comme 
perméables. 
 
De plus, sauf dans le secteur UEa, les nouvelles aires de stationnement 
destinées aux voitures seront plantées d'arbres disposés régulièrement à raison 
d'un pour quatre places. 
 
 
Article UE 22 : Nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser 

 
Article non réglementé 
 
 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 



 

ADAUHR 
56 

PLU de Horbourg-Wihr 

Mai 2026 Règlement 

 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES,  

ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES 
 
Article UE 23 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Aucune voie publique ne devra avoir une largeur de plateforme inférieure à 10 
mètres.  
La largeur de plateforme des voies privées sera fonction de l'importance des 
établissements à desservir sans toutefois pouvoir être inférieure à 6 mètres. 
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre à tout véhicule de faire demi-tour. 
 
Accès aux voies ouvertes au public  
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée 
répondant aux caractéristiques prévues ci-dessus. 
 
Dans tous les cas, les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de 
façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique.  
 
 
Article UE 24 : Condition de desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets 

 

Article non réglementé 
 

 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 
D'ENERGIE, D'ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

 

Article UE 25 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement 

 

Article non réglementé 
 
 
Article UE 26 : Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement 
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Les nouvelles aires de stationnement devront être perméables (hors emprise de 
voirie et places pour les personnes à mobilité réduite et pour les poids-lourds).  
Les dalles engazonnées et les pavés drainants sont considérés comme 
perméables. 
 

 

Article UE 27 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations 

et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

 
A l'intérieur des îlots de propriété, sauf impossibilité tenant à la configuration des 
lieux ou à la structure technique des réseaux ou équipements, les réseaux de 
communication électronique, de télédiffusion et les raccordements doivent être 
réalisés en souterrain. 
 
Toute opération d’aménagement d’ensemble à destination principale d’activités 
économiques doit prévoir des dispositifs permettant l’intégration de réseaux de 
communications numériques dans les voies à créer et dans les lots aménagés 
(fourreaux, gaines, etc …). 
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CHAPITRE IV - ZONE AU  

 
La zone AU est représentée par le secteur AUp, destiné à accueillir des 
équipements publics et/ou d’intérêt général. 
Les articles de ce chapitre s’appliquent donc uniquement dans le secteur AUp. 
 
 

USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans le tableau ci-dessous, pour chaque sous-destination, lorsque la case 
correspondante est rouge la sous-destination est interdite, lorsqu’elle est jaune la 
sous destination est admise sous condition.  
Les numéros figurant dans les cases jaunes renvoient aux conditions détaillées à 
l’article UA 2. 
Lorsqu’une sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition, la case est 
alors verte. 
 

Légende : 

Int La sous-destination est interdite. 

Si 2.x 
La sous-destination est soumise à condition(s). Les numéros 
figurant dans la case renvoient aux conditions détaillées à l’article 
UA 2.  

 La sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition. 

 

Sous-destinations (art. R.151-28 du code de l’urbanisme) AU 

Exploitation agricole Int 

Exploitation forestière Int 

Logement 2.1. 

Hébergement Int 

Artisanat et commerce de détail Int 

Restauration Int 

Commerce de gros Int 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle Int 

Cinéma Int 

Hôtels Int 

Autres hébergements touristiques Int 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 
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Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés Int 

Etablissements d’enseignement, de santé et d’action sociale  

Salles d’art et de spectacles  

Equipements sportifs  

Lieux de cultes  

Autres équipements recevant du public  

Industrie Int 

Entrepôt Int 

Bureau 2.1 

Centre de congrès et d’exposition Int 

Cuisine dédiée à la vente en ligne Int 

 

 

Article AU 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d’activités interdits 

 
1.1 Les sous-destinations avec case rouge dans le tableau qui précède sont 

interdites. 
 
Sont en outre interdits : 
 
1.2 La réalisation de sous-sols pour les constructions. 
 
1.3 Les nouvelles occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les parcs d'attraction ouverts au public, 
- le stationnement de caravanes isolées sur l’espace public, 
- les terrains de camping et de caravanage,  
- les garages collectifs de caravanes, 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs,  
- les dépôts de ferrailles, de déchets et de véhicules hors d’usage. 

 
1.4 L'ouverture, l'exploitation et l'extension de carrière et de gravière, la 

création d’étangs. 
 
1.5 Toute opération ne respectant pas les principes définis dans le document 

« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent dossier 
de PLU. 
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Article AU 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d'activités soumis à des conditions particulières 

 
2.1 Les sous-destinations suivantes sont admises à condition qu’elles soient 

nécessaires à une sous-destination autorisée sans condition dans le 
secteur AUp : 
- les logements, 
- les bureaux.  

 
2.2 Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés à condition 

qu'ils ne portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur des 
vestiges archéologiques. 

 
 
Article AU 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

 

Article non réglementé 
 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 
 
Article AU 4 : Emprise au sol des constructions  

 
Toutes les opérations doivent respecter les principes définis dans le document 
« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent dossier de PLU. 
 
 
Article AU 5 : Hauteur des constructions 

 

5.1. La hauteur maximale des constructions est limitée à : 
- 9 mètres à l'égout du toit ; 
- 15 mètres au faîte du toit ; 
- 4 mètres à l’acrotère1. 
La hauteur est mesurée en tout point de la construction à partir du niveau 
du terrain naturel. 

 

5.2. Peuvent être édifiés au-dessus des règles de hauteur : 
- les équipements d’intérêt collectif et services publics lorsque leurs 

caractéristiques techniques l’imposent ; 

 
1 constructions pour lesquelles les pentes de toitures peuvent être inférieures à 20° = 

constructions présentant un seul niveau. 
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- dans les espaces publics : les constructions reconstituant à l’identique, 
sur leur emplacement exact d’origine, des éléments du patrimoine 
historique ou archéologique de la commune. 

 
5.3. Les ouvrages techniques de faible emprise (tels que cheminées, …), et 

les panneaux thermiques ou photovoltaïques, sont exemptés de la règle 
de hauteur, s'il n'en résulte pas une atteinte au site et à l'intérêt des lieux 
avoisinants. 

 

 

Article AU 6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 
Article non réglementé 
 
 
Article AU 7 : Implantation par rapport aux limites séparatives 

 
Article non réglementé 
 
 
Article AU 8 : Implantation par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

 
Article non réglementé 
 
 

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 

 

Article AU 9 : Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions, ainsi que des clôtures 

 
Bâtiments 
Les constructions devront présenter un aspect compatible avec le caractère des 
lieux avoisinants des sites et des paysages.  
Les bâtiments annexes devront être traités en harmonie avec les constructions 
principales. 
 
Matériaux 
Les matériaux ne présentant pas, par eux-mêmes, un aspect suffisant de finition, 
doivent être enduits ou recouverts d'un revêtement approprié.  
 
Façades 
Les revêtements de façade, les teintes des ravalements extérieurs et l'aspect des 
toitures seront choisis en harmonie avec le site et les constructions avoisinantes.  
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Toitures  
 
Les toitures des constructions comprenant plus d’un niveau doivent comporter au 
moins 2 pans, et présenter des pentes supérieures ou égales à 20°. 
 
Les toitures de pentes inférieures à 20° sont donc autorisées pour les 
constructions comprenant un seul niveau. 
 
Les nouvelles constructions annexes sont exemptées des règles si elles ne 
dépassent pas 3,5 mètres1 de hauteur totale par rapport au niveau du terrain 
naturel, et une emprise au sol de 30 m². 
 
Les carports sont également exemptés de la règle sur les toitures. 
 
 
Article AU 10 : Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à mettre 

en valeur ou à requalifier et définition des prescriptions de nature à assurer 

leur préservation, leur conservation ou leur restauration, leur protection, leur 

mise en valeur ou leur requalification 

 

Article non réglementé 
 
 
Article AU 11 : Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 
Article AU 12 : Règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 

supérieurs des constructions pour prendre en compte les risques d’inondation 

et de submersion 

 
Article non réglementé 
 
 
Article AU 13 : Définition de performances énergétiques et 

environnementales renforcées applicables dans des secteurs délimités par les 

documents graphiques 

 
Article non réglementé 
 
 

 
1 Les installations comme les panneaux thermiques ou photovoltaïques surplombant les 

constructions peuvent dépasser cette limite. 
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Article AU 14 : Dépassement des règles de constructibilité, déterminé par le 

règlement en référence à l'emprise au sol et à la hauteur, dans des secteurs 

délimités par les documents graphiques, pour les constructions répondant aux 

critères de performances énergétiques et environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 

TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET 
ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

 
 
Article AU 15 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres, et de 

plantations 

 
Toutes les opérations doivent respecter les principes définis dans le document 
« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent dossier de PLU. 
 
 
Article AU 16 : Part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables  

 
Toutes les opérations doivent respecter les principes définis dans le document 
« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent dossier de PLU. 
 
 
Article AU 17 : Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter l’écoulement des 

eaux 

 
Article non réglementé 
 
 
Article AU 18 : Prescriptions de nature à assurer la préservation des éléments 

de paysage dans des sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état 

des continuités écologiques 

 
Article non réglementé 
 
 
Article AU 19 : Prescriptions nécessaires au maintien des espaces et secteurs 

contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue identifiés 

sur les documents graphiques 

 
Article non réglementé 
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Article AU 20 : Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement 

 

Article non réglementé 
 
 

STATIONNEMENT 
 
 
Article AU 21 : Obligations en matière de stationnement 

 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors 
des voies publiques et des accès, des aires de stationnement pour les véhicules 
correspondant aux besoins générés par l’opération. 
 
En outre, tout parking de plus de 10 places de stationnement devra comprendre 
des arbres ou des ombrières. 
 
 
Article AU 22 : Nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser 

 
Article non réglementé 
 
 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES,  

ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES 
 
 
Article AU 23 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 
Article non réglementé 
 
 
Article AU 24 : Condition de desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets 

 

Article non réglementé 
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CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 
D'ENERGIE, D'ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

 

Article AU 25 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement 

 
Article non réglementé 
 
 
Article AU 26 : Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement 

 

Toutes les opérations doivent respecter les principes définis dans le document 
« Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent dossier de PLU. 
 
 
Article AU 27 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations 

et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

 
Article non réglementé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ADAUHR 
66 

PLU de Horbourg-Wihr 

Mai 2026 Règlement 

 

CHAPITRE V - ZONE A 

 
La zone A, agricole, couvre les terrains à protéger en raison de leur potentiel 
agronomique, biologique ou/et économique. 
Elle comprend les secteurs : 
- Aa : sites accueillant des exploitations agricoles avec logement ; 
- Ab : secteurs comprenant des constructions relevant d’une exploitation 

agricole, sans logement ; 
- Ac : terrains situés au sein de l’espace agricole, dans lesquels il existe des 

constructions ne relevant pas d’une exploitation agricole. 
 
 

USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans le tableau ci-dessous, pour chaque sous-destination, lorsque la case 
correspondante est rouge la sous-destination est interdite, lorsqu’elle est jaune la 
sous destination est admise sous condition.  
Les numéros figurant dans les cases jaunes renvoient aux conditions détaillées à 
l’article UA 2. 
Lorsqu’une sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition la case est 
alors verte. 
 

Légende : 

Int La sous-destination est interdite. 

Si 2.x 
La sous-destination est soumise à condition(s). Les numéros 
figurant dans la case renvoient aux conditions détaillées à l’article 
UA 2.  

 La sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition. 
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Sous-destinations (art. R.151-
28 du code de l’urbanisme) 

A1 Aa Ab Ac 

Exploitation agricole Int 2.14 2.14 Int 

Exploitation forestière Int Int Int Int 

Logement Int 2.15 Int 2.15 

Hébergement Int Int Int Int 

Artisanat et commerce de détail Int Int Int Int 

Restauration Int Int Int Int 

Commerce de gros Int Int Int Int 

Activités de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle 

Int Int Int Int 

Cinéma Int Int Int Int 

Hôtels Int Int Int Int 

Autres hébergements touristiques Int Int Int Int 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques et assimilés 

Int Int Int Int 

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés 

Int Int Int Int 

Etablissements d’enseignement, 
de santé et d’action sociale 

Int Int Int Int 

Salles d’art et de spectacles Int Int Int Int 

Equipements sportifs Int Int Int Int 

Lieux de cultes Int Int Int Int 

Autres équipements recevant du 
public 

Int Int Int Int 

Industrie Int Int Int Int 

Entrepôt Int Int Int Int 

Bureau Int Int Int Int 

Centre de congrès et d’exposition Int Int Int Int 

Cuisine dédiée à la vente en ligne Int Int Int Int 

 

 
1 hors secteurs Aa, Ab et Ac 
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Article A 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d’activités interdits 

 
1.1 Les sous-destinations avec case rouge dans le tableau qui précède sont 

interdites. 
 
Sont en outre interdits : 
 
1.2 Les occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article 

A 2, notamment : 
- les parcs d'attractions ; 
- le stationnement de caravanes isolées ; 
- les garages collectifs de caravanes ; 
- les terrains de camping, hors camping à la ferme ; 
- les terrains d'accueil d'habitations légères de loisirs ; 
- les dépôts de ferrailles, de déchets et de véhicules hors d'usage ; 
- les dépôts de véhicules susceptibles de contenir au moins dix unités ; 
- les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux liés aux 

occupations et utilisations du sol admises dans la zone ou le secteur 
le cas échéant ; 

- la création d'étangs ; 
- l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
- les clôtures fixes édifiées à moins de 4 mètres des berges des cours 

d'eau et fossés. 
 
1.3 La réalisation de sous-sols pour les constructions nouvelles ou extensions 

de constructions existantes. 
 
1.4 Toute construction implantée dans une bande de 30 mètres par rapport 

au haut de la berge des cours d’eau et par rapport aux lisières de la forêt 
du Neuland, à l’exception des ouvrages : 
- liés aux emplacements réservés délimités sur le plan de zonage du 

présent dossier,  
- destinés à empêcher l'érosion des berges, 
- nécessaires au bon fonctionnement hydraulique. 

 

 
 



 

ADAUHR 
69 

PLU de Horbourg-Wihr 

Mai 2026 Règlement 

 

1.5 Toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 
qualité des eaux souterraines et superficielles, à la conservation ou à la 
mise en valeur des vestiges archéologiques. 

 
1.6 Tous travaux et occupations du sol de nature à compromettre la 

conservation des éléments protégés au titre de l’article L.151-23 du Code 
de l’Urbanisme (boisements, prairies, zones humides), repérés sur le plan 
de zonage du présent dossier, sauf ceux autorisés à l’article A 2. 

 
1.7 Tout changement d'affectation, ou tout mode d'occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements classés au titre de l’article L.113-1 du Code de l’Urbanisme, 
et repérés sur le plan de zonage du présent dossier, ainsi que les 
défrichements. 

 
1.8 Toute opération ne respectant pas les principes définis dans le document 

« Orientations d’Aménagement et de Programmation - Trame Verte et 
Bleue » du présent dossier de PLU. 

 

 

Article A 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d'activités soumis à des conditions particulières 

 

Dans l’ensemble de la zone A, y compris dans les secteurs Aa, Ab et Ac, sont 
autorisés :  
 
2.1 Les constructions et installations nécessaires à la réalisation, l’entretien, 

le fonctionnement des réseaux, infrastructures et équipements collectifs1, 
sont admises dès lors qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 

 
2.2 Les installations et travaux divers, ainsi que les affouillements et 

exhaussements du sol, liés aux occupations et utilisations du sol admises 
dans la zone A ou le secteur le cas échéant, à condition qu'ils ne portent 
pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur des vestiges 
archéologiques. 

 

2.3 Les constructions abritant les installations nécessaires à l’irrigation des 
terres à condition que leur emprise au sol n’excède pas 12 m² et que leur 
hauteur n’excède pas 3,5 mètres. 

 

2.4 Les serres nécessaires à l’activité agricole à condition qu’elles soient 
démontables. 

 

 
1 routes, cheminements doux, stationnement d’intérêt collectif, lignes électriques, bassins 

d’orage, réservoirs, ouvrages hydrauliques, de protection, ...  
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2.5 Les abris pour animaux liés à une activité agricole à condition que leur 
emprise au sol n’excède pas 30 m² et que ces abris soient entièrement 
ouverts sur un grand côté. 

 
2.6 Les séchoirs (cribs) et installations de stockage pour les céréales. 
 
2.7 Les panneaux solaires ou photovoltaïques, à condition qu’ils soient situés 

sur les constructions et installations, et ne soient pas incompatibles avec 
l’activité agricole. 

 
2.8 Les opérations figurant en emplacements réservés sur le plan de zonage 

du présent dossier. 
 
2.9 Les clôtures fixes si elles sont édifiées à au moins 4 mètres des berges 

des cours d'eau et fossés. 
 

2.10 L’extension, dans la limite de 30% de l’emprise au sol de la construction 
existante à la date d’approbation du présent PLU, la réfection, 
l’aménagement, des constructions existantes à condition qu'il n'y ait pas 
création de nouveaux logements et qu’elles ne compromettent pas 
l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

 

2.11 Dans les espaces naturels protégés au titre de l’article L.151-23 du Code 
de l’Urbanisme, repérés sur le plan de zonage du présent dossier, des 
déboisements ou défrichements ponctuels sont autorisés pour : 
- des travaux et ouvrages nécessaires à la gestion des cours d’eau et 

des risques,  
- des travaux nécessaires à l’entretien et la préservation des arbres, 
- des infrastructures ou ouvrages d’intérêt général. 

 
2.12 Les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et 

de plantations d'alignement, dans les espaces boisés classés à conserver 
au titre des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme, sont 
soumis à autorisation préalable. 

 
2.13 Les occupations et utilisations du sol devront être compatibles avec les 

« Orientations d’Aménagement et de Programmation - Trame Verte et 
Bleue ». 

 
En outre : 
 
2.14 Dans les secteurs Aa et Ab, la sous-destination « Exploitation agricole » 

est autorisée1 à conditions que les constructions et installations soient 
nécessaires à la conduite de productions animales ou végétales. 

 
1 extension, transformation, adjonction de bâtiments 
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Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles sont 
autorisées lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice de 
l’activité agricole sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages.  
 

2.15 Dans les secteurs Aa et Ac, la sous-destination « Logement » est 
admise dans la mesure où les bâtiments d'habitation existants peuvent 
faire l'objet d'extensions dans la limite de 30% de l’emprise au sol de la 
construction existante à la date d’approbation du présent PLU, et dès lors 
que ces extensions ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. 

 

 

Article A 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

 
Article non règlementé 
 
 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
 
 
Article A 4 : Emprise au sol des constructions  

 
L’emprise au sol des abris d'irrigation ne devra pas dépasser 12 m². 
L’emprise au sol des abris pour animaux ne devra pas dépasser 30 m². 
 
 
Article A 5 : Hauteur des constructions 

 
La hauteur est mesurée en tout point de la construction à partir du niveau du terrain 
naturel. 
 
5.1 Au faîte du toit, la hauteur maximum des constructions à usage agricole est 

limitée à 15 mètres. 
Pour les constructions à usage d'habitation accompagnant des bâtiments 
agricoles, la hauteur maximum est fixée à 9 mètres à l'égout du toit ou à 
l'acrotère et à 15 mètres au faîtage du toit. 
 

5.2 La hauteur maximum des nouvelles constructions dont la toiture présente 
des pentes inférieures à 20° est limitée à 9 mètres. 
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5.3 La hauteur des constructions destinées à abriter les installations d'irrigation 
ne devra pas dépasser 3,50 mètres. 

 
5.4 La hauteur des silos de stockage des céréales ne devra pas dépasser 15 

mètres. 
 
5.5 La hauteur des abris pour animaux ne devra pas dépasser 6 mètres. 
 
5.6 En cas de construction existante présentant des hauteurs supérieures, la 

reconstruction, réhabilitation, réaffectation et transformation sont 
autorisées sans dépassement de la hauteur de la construction d'origine. 

 
5.7 En cas d’extension, de réfection, d’aménagement des constructions 

existantes affectées à d’autres usages, la hauteur de la construction 
d’origine ne devra pas être dépassée. 

 
5.8 Les équipements d’intérêt collectif et services publics, les ouvrages 

techniques de faible emprise (tels que cheminées, …), les panneaux 
thermiques ou photovoltaïques, sont exemptés de règle de hauteur, mais 
doivent présenter un aspect compatible avec le caractère des lieux 
avoisinants, des sites et des paysages. 

 

 

Article A 6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 
6.1 Les constructions doivent être implantées à la distance suivante par rapport 

à l'alignement des voies : 
- 25 mètres pour les routes départementales ; 
- 6 mètres pour les autres voies. 

 
  6.2 En outre, toute construction doit être implantée au-delà de 30 mètres par 

rapport au haut de la berge des cours d’eau et par rapport aux lisières de 
la forêt du Neuland, à l’exception des ouvrages : 
- liés aux emplacements réservés délimités sur le plan de zonage du 

présent dossier,  
- destinés à empêcher l'érosion des berges, 
- nécessaires au bon fonctionnement hydraulique. 

 
6.3 Les clôtures doivent être implantées avec un recul de 3 mètres minimum 

par rapport à l’axe des voies publiques et un recul de 4 mètres minimum 
par rapport aux berges des cours d'eau et fossés. 

 
6.4 Les dispositions précédentes ne s'appliquent pas aux constructions et 

installations liées aux infrastructures linéaires ou aériennes d’intérêt 
général, ni aux constructions existantes à la date d’approbation du présent 
PLU. 
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Article A 7 : Implantation par rapport aux limites séparatives 

 
La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction au point de 
la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié 
de la différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 
mètres. 
 

 
 
En outre, toute construction doit être implantée au-delà de 30 mètres par rapport 
au haut de la berge des cours d’eau et par rapport aux lisières de la forêt du 
Neuland, à l’exception des ouvrages : 

- liés aux emplacements réservés délimités sur le plan de zonage du 
présent dossier,  

- destinés à empêcher l'érosion des berges, 
- nécessaires au bon fonctionnement hydraulique. 

 
Les règles ne s’appliquent pas : 

- aux travaux de quelque nature que ce soit dans les volumes existants 
à la date d’approbation du présent PLU ; 

- aux travaux d’isolation des constructions existantes visant une 
amélioration de la performance énergétique, 

- aux ouvrages et équipements techniques nécessaires au 
fonctionnement des réseaux publics ou d’intérêt collectif. 

 
 
Article A 8 : Implantation par rapport aux autres constructions sur une même 

propriété 

 
La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à 4 mètres.  
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QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
Article A 9 : Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions, ainsi que des clôtures 

 
Les bâtiments d'exploitation et la maison d'habitation éventuelle devront présenter 
une unité pour former un corps de ferme cohérent destiné à éviter la simple 
juxtaposition de constructions. 
 
Bâtiments d'exploitation 
 
Les matériaux habituellement utilisés pour les bâtiments et hangars agricoles sont 
autorisés à condition que leur teinte soit en harmonie avec le paysage naturel 
environnant. 
Les toitures pourront être recouvertes par des couvertures écologiques ou des 
équipements liés aux énergies renouvelables. 
 
Bâtiment d'habitation 
 
Les revêtements de façade et les teintes des ravalements extérieurs seront choisis 
en harmonie avec le paysage naturel environnant. 
 
Toitures  
 
Les pentes de toitures inférieures à 20° sont admises pour les constructions ne 
dépassant pas 9 mètres de hauteur, la hauteur étant mesurée en tout point de la 
construction par rapport au niveau du terrain naturel. 
 
Abris d'irrigation 
 
Ils devront recevoir un traitement extérieur choisi en accord avec l'environnement 
naturel. 
 
Clôtures 
 
Les clôtures doivent être implantées avec un recul de 3 mètres minimum par 
rapport à l’axe des voies publiques, et un recul de 4 mètres minimum par rapport 
aux berges des cours d'eau et fossés. 
 
 
Article A 10 : Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à mettre 

en valeur ou à requalifier et définition des prescriptions de nature à assurer 

leur préservation, leur conservation ou leur restauration, leur protection, leur 

mise en valeur ou leur requalification 

 
Dans les espaces naturels (boisements, prairies, zones humides) protégés au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme, repérés sur le plan de zonage du 
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présent dossier, des déboisements ou défrichements ponctuels ne sont autorisés 
que pour : 

- des travaux et ouvrages nécessaires à la gestion des cours d’eau et 
des risques,  

- des travaux nécessaires à l’entretien et la préservation des arbres, 
- des infrastructures ou ouvrages d’intérêt général. 

 
Les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de 
plantations d'alignement, dans les espaces boisés classés à conserver au titre des 
articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme, sont soumis à autorisation 
préalable. 
Les défrichements y sont interdits. 
 
Les opérations devront être compatibles avec les « Orientations d’Aménagement 
et de Programmation - Trame Verte et Bleue ». 
 
 
Article A 11 : Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 
Article A 12 : Règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 

supérieurs des constructions pour prendre en compte les risques d’inondation 

et de submersion 

 
Article non réglementé 
 
 
Article A 13 : Définition de performances énergétiques et environnementales 

renforcées applicables dans des secteurs délimités par les documents 

graphiques 

 
Article non réglementé 
 
 
Article A 14 : Dépassement des règles de constructibilité, déterminé par le 

règlement en référence à l'emprise au sol et à la hauteur, dans des secteurs 

délimités par les documents graphiques, pour les constructions répondant aux 

critères de performances énergétiques et environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 
Article A 15 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres, et de 

plantations 
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Le règlement graphique ou plan de zonage du présent dossier délimite, au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, des boisements et haies à créer ou 
recréer. 
 
L’emplacements réservé n°13 est prévu pour reconstituer une trame végétalisée. 
 
Toute nouvelle construction devra être accompagnée d’un écran végétal. 
 
 
Article A 16 : Part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables  

 
Article non réglementé  
 
 
Article A 17 : Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter l’écoulement des 

eaux 

 
Les clôtures devront être conçues de manière à ne pas faire obstacle aux 
déplacements de la petite faune (Hérissons, …), des insectes marcheurs et au 
libre écoulement des eaux.  
 
 
Article A 18 : Prescriptions de nature à assurer la préservation des éléments 

de paysage dans des sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état 

des continuités écologiques 

 
Dans les espaces naturels (boisements, prairies, zones humides) protégés au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme, repérés sur le plan de zonage du 
présent dossier, des déboisements ou défrichements ponctuels ne sont autorisés 
que pour : 

- des travaux et ouvrages nécessaires à la gestion des cours d’eau et 
des risques,  

- des travaux nécessaires à l’entretien et la préservation des arbres, 
- des infrastructures ou ouvrages d’intérêt général. 

 
Les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de 
plantations d'alignement, dans les espaces boisés classés à conserver au titre des 
articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme, sont soumis à autorisation 
préalable. 
Les défrichements y sont interdits. 
 
Les opérations devront être compatibles avec les « Orientations d’Aménagement 
et de Programmation - Trame Verte et Bleue ». 
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Le règlement graphique ou plan de zonage du présent dossier délimite, au titre de 
l’article L151-23 du code de l’urbanisme, des boisements et haies à créer ou 
recréer. 
 
L’emplacement réservé n°13 est prévu pour reconstituer une trame végétalisée. 
 
Toute nouvelle construction devra être accompagnée d’un écran végétal. 
 
 
Article A19 : Prescriptions nécessaires au maintien des espaces et secteurs 

contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue identifiés 

sur les documents graphiques 

 
Dans les espaces naturels (boisements, prairies, zones humides) protégés au titre 
de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme, repérés sur le plan de zonage du 
présent dossier, des déboisements ou défrichements ponctuels ne sont autorisés 
que pour : 

- des travaux et ouvrages nécessaires à la gestion des cours d’eau et 
des risques,  

- des travaux nécessaires à l’entretien et la préservation des arbres, 
- des infrastructures ou ouvrages d’intérêt général. 

 
Les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de 
plantations d'alignement, dans les espaces boisés classés à conserver au titre des 
articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme, sont soumis à autorisation 
préalable. 
Les défrichements y sont interdits. 
 
Les opérations devront être compatibles avec les « Orientations d’Aménagement 
et de Programmation - Trame Verte et Bleue ». 
 
Le règlement graphique ou plan de zonage du présent dossier délimite, au titre de 
l’article L151-23 du code de l’urbanisme, des boisements et haies à créer ou 
recréer. 
 
L’emplacement réservé n°13 est prévu pour reconstituer une trame végétalisée. 
 
 
Article A 20 : Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement 

 

Article non réglementé 
 

 

STATIONNEMENT 
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Article A 21 : Obligations en matière de stationnement 

 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra être réalisé, en dehors 
des voies publiques, des aires de stationnement correspondant aux besoins de 
ces opérations. 
 
 
Article A 22 : Nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser 

 
Article non réglementé 
 
 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES,  

ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES 

 
 
Article A 23 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 
Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
 
Article A 24 : Condition de desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets 

 

Article non réglementé 
 
 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 
D'ENERGIE, D'ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

 

Article A 25 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 

d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement 

 

Article non réglementé 
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Article A 26 : Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement 

 
Article non règlementé 
 
 
Article A 27 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques 

 
Article non règlementé 
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CHAPITRE VI - ZONE N 

 
La zone N, zone naturelle et forestière, couvre les sites à protéger en raison : 
- de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
- de leur caractère d'espaces naturels ; 
- de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
- de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 
 
Elle comprend les secteurs : 
- Na : secteur comprenant l’étang de pêche ; 
- Nb : correspondant au camping ; 
- Nc : secteur accueillant des activités de loisirs, compris dans la zone inondable 

par débordement de l’Ill la plus exposée ; 
- Nd : site de la station de pompage des eaux usées ; 
- Ne : déchetterie intercommunale ; 
- Nf : autre site accueillant des activités de loisirs ;  
- Ng : aire d’accueil des gens du voyage. 

 
 

USAGE DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 
 
Dans le tableau ci-dessous, pour chaque sous-destination, lorsque la case 
correspondante est rouge la sous-destination est interdite, lorsqu’elle est jaune la 
sous destination est admise sous condition.  
Les numéros figurant dans les cases jaunes renvoient aux conditions détaillées à 
l’article UA 2. 
Lorsqu’une sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition la case est 
alors verte. 
 

Légende : 

Int La sous-destination est interdite. 

Si 2.x 
La sous-destination est soumise à condition(s). Les numéros 
figurant dans la case renvoient aux conditions détaillées à l’article 
UA 2.  

 La sous-destination n’est ni interdite ni soumise à condition. 
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Sous-destinations 
(art. R.151-28 du 
code de l’urbanisme) 

N1 Na Nb Nc Nd Ne Nf Ng 

Exploitation agricole Int Int Int Int Int Int Int Int 

Exploitation forestière Int Int Int Int Int Int Int Int 

Logement Int Int 2.10 Int Int Int Int Int 

Hébergement Int Int Int Int Int Int Int Int 

Artisanat et commerce 
de détail 

Int Int 2.9 Int Int Int Int Int 

Restauration Int Int 2.9 Int Int Int Int Int 

Commerce de gros Int Int Int Int Int Int Int Int 

Activités de services 
où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle 

Int Int Int Int Int Int Int Int 

Cinéma Int Int Int Int Int Int Int Int 

Hôtels Int Int Int Int Int Int Int Int 

Autres hébergements 
touristiques 

Int Int 2.9 Int Int Int Int Int 

Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés 

Int Int Int Int Int Int Int Int 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Int Int Int Int 2.11 2.12 Int Int 

Etablissements 
d’enseignement, de 
santé et d’action 
sociale 

Int Int Int Int Int Int Int Int 

Salles d’art et de 
spectacles 

Int Int Int Int Int Int Int Int 

Equipements sportifs Int Int Int Int Int Int Int Int 

Lieux de cultes Int Int Int Int Int Int Int Int 

Autres équipements 
recevant du public 

Int Int Int Int Int Int Int 2.13 

 
1 hors secteurs Na, Nb, Nc, Nd, Ne, Nf et Ng 
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Industrie Int Int Int Int Int Int Int Int 

Entrepôt Int Int Int Int Int Int Int Int 

Bureau Int Int Int Int Int Int Int Int 

Centre de congrès et 
d’exposition 

Int Int Int Int Int Int Int Int 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

Int Int Int Int Int Int Int Int 

 

 

Article N 1 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d’activités interdits 

 
1.1 Les sous-destinations avec case rouge dans le tableau qui précède sont 

interdites. 
 
Sont en outre interdits : 
 
1.2 Les occupations et utilisations du sol autres que celles visées à l'article 

N 2, notamment : 
- les parcs d'attractions ; 
- les dépôts de ferrailles, de déchets et de véhicules hors d'usage ; 
- les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux liés aux 

occupations et utilisations du sol admises dans la zone ou le secteur 
le cas échéant ; 

- la création d'étangs ; 
- l'ouverture et l'exploitation de carrières ; 
- les nouvelles clôtures fixes édifiées à moins de 4 mètres des berges 

des cours d'eau et fossés. 
 
1.3 La réalisation de sous-sols pour les constructions nouvelles ou extensions 

de constructions existantes. 
 
1.4 Toute construction implantée dans une bande de 30 mètres par rapport 

au haut de la berge des cours d’eau, à l’exception des ouvrages : 
- liés aux emplacements réservés délimités sur le plan de zonage du 

présent dossier,  
- destinés à empêcher l'érosion des berges, 
- nécessaires au bon fonctionnement hydraulique. 
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1.5 Toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la 

qualité des eaux souterraines et superficielles, à la conservation ou à la 
mise en valeur des vestiges archéologiques. 

 
1.6 Tous travaux et occupations du sol de nature à compromettre la 

conservation des éléments protégés au titre de l’article L.151-23 du Code 
de l’Urbanisme (boisements, prairie, zone humide), repérés sur le plan de 
zonage du présent dossier, sauf ceux autorisés à l’article N 2. 

 
1.7 Tout changement d'affectation, ou tout mode d'occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements classés au titre de l’article L.113-1 du Code de l’Urbanisme, 
et repérés sur le plan de zonage du présent dossier, ainsi que les 
défrichements. 

 
1.8 Toute opération ne respectant pas les principes définis dans les 

documents « Orientations d’Aménagement et de Programmation - Trame 
Verte et Bleue » du présent dossier de PLU. 

 

 

Article N 2 : Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, 

nature d'activités soumis à des conditions particulières 

 
Dans l’ensemble de la zone N, y compris dans les secteurs Na, Nb, Nc, Nd, Ne, 
Nf et Ng, sont autorisés :  
 
2.1 L’extension, dans la limite de 20% de l’emprise au sol d’une construction 

existante à la date d’approbation du présent PLU, la réfection, 
l’aménagement des constructions existantes, à conditions : 
- qu'il n'y ait pas création de nouveaux logements ; 
- que ces opérations ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages,  
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- et que ces opérations respectent les prescriptions du Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation de l’Ill. 

 
2.2 Les installations et travaux divers, ainsi que les affouillements et 

exhaussements du sol, liés aux occupations et utilisations du sol admises 
dans la zone N ou le secteur le cas échéant, à condition qu'ils ne portent 
pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur des vestiges 
archéologiques. 

 

2.3 Les constructions et installations nécessaires à la réalisation, l’entretien, 
le fonctionnement des réseaux, infrastructures et équipements collectifs1 
sont admises dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 

 

2.4 Les opérations figurant en emplacements réservés sur le plan de zonage 
du présent dossier. 

 
2.5 Les clôtures fixes si elles sont édifiées à au moins 4 mètres des berges 

des cours d'eau et fossés. Cependant, la réfection des clôtures existantes 
est autorisée, quelle que soit leur localisation. 

 
2.6 Dans les espaces naturels protégés au titre de l’article L.151-23 du Code 

de l’Urbanisme, repérés sur le plan de zonage du présent dossier, des 
déboisements ou défrichements ponctuels sont autorisés pour : 
- des travaux et ouvrages nécessaires à la gestion des cours d’eau et 

des risques,  
- des travaux nécessaires à l’entretien et la préservation des arbres, 
- des infrastructures ou ouvrages d’intérêt général. 

 
2.7 Les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et 

de plantations d'alignement, dans les espaces boisés classés à conserver 
au titre des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme, sont 
soumis à autorisation préalable. 

 
2.8 Les occupations et utilisations du sol devront être compatibles avec les 

« Orientations d’Aménagement et de Programmation - Trame Verte et 
Bleue ». 

 
En outre : 
 
2.9 Dans le secteur Nb, les sous-destinations « Artisanat et commerce de 

détail », « Restauration » et « Autres hébergements touristiques » sont 
admises dès lors : 

 
1 routes, cheminements doux, stationnement d’intérêt collectif, lignes électriques, bassins 

d’orage, réservoirs, ouvrages hydrauliques, de protection, terrain multisports, …  
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- qu'elles sont nécessaires au fonctionnement et au développement du 
terrain de camping et de ses équipements de loisirs ; 

- qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages ; 

- qu’elles respectent les prescriptions du Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation de l’Ill. 

 
2.10 Dans le secteur Nb, la sous-destination « Logement » est admise dans 

la mesure où les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet 
d'extensions dans la limite de 20% de l’emprise au sol de la construction 
existante à la date d’approbation du présent PLU, et dès lors que ces 
opérations :  
- ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages ; 
- respectent les prescriptions du Plan de Prévention des Risques 

d’Inondation de l’Ill. 
 

2.11 Dans le secteur Nd, la sous-destination « Locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et assimilés » est admise à 
condition qu'elle ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

 
2.12 Dans le secteur Ne, la sous-destination « Locaux techniques et 

industriels des administrations publiques et assimilés » est admise à 
condition : 
- qu'elle soit nécessaire au fonctionnement et au développement de la 

déchetterie existante à la date d’approbation du présent PLU ; 
- qu'elle ne porte pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 

des paysages. 
 

2.13 Dans le secteur Ng, la sous-destination « Autres équipements recevant 
du public » est admise à condition : 
- qu'elle soit nécessaire au fonctionnement et au développement de 

l’aire d’accueil des gens du voyage ; 
- et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages. 
 
 
Article N 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

 
Article non règlementé 

 

 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
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Article N 4 : Emprise au sol des constructions  

 
Article non règlementé 
 
 
Article N 5 : Hauteur des constructions 

 
5.1 La hauteur maximale totale des constructions est limitée à 6 mètres. 

La hauteur est mesurée en tout point de la construction à partir du niveau 
du terrain naturel. 

 
5.2 En cas de construction existante présentant des hauteurs supérieures, la 

reconstruction, réhabilitation, réaffectation et transformation sont 
autorisées sans dépassement de la hauteur de la construction d'origine. 

 
5.3 Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés, les équipements d’intérêt collectif et services publics, les 
ouvrages techniques de faible emprise (tels que cheminées, …), les 
panneaux thermiques ou photovoltaïques, sont exemptés de règle de 
hauteur, mais doivent présenter un aspect compatible avec le caractère 
des lieux avoisinants, des sites et des paysages. 

 

 
Article N 6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Sauf dans le secteur Ne, les nouvelles constructions devront être implantées à 
une distance minimum de 4 mètres par rapport à l'alignement des voies. 
 
Cette disposition ne s'applique pas aux constructions et installations liées aux 
infrastructures linéaires ou aériennes d’intérêt général, ni aux travaux de quelque 
nature que ce soit dans les volumes existants à la date d’approbation du présent 
PLU. 
 
Dans l’ensemble de la zone N et des secteurs Na à Ng, les nouvelles clôtures fixes 
doivent être implantées avec un recul de 4 mètres minimum par rapport aux berges 
des cours d'eau et fossés. 
 
 
Article N 7 : Implantation par rapport aux limites séparatives 

 
La distance comptée horizontalement de tout point d’une construction au point de 
la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 
différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
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Cette règle ne s’applique pas : 

- aux travaux de quelque nature que ce soit dans les volumes existants 
à la date d’approbation du présent PLU ; 

- aux travaux d’isolation des constructions existantes visant une 
amélioration de la performance énergétique, 

- aux ouvrages et équipements techniques nécessaires au 
fonctionnement des réseaux publics ou d’intérêt collectif. 

 
 
Article N 8 : Implantation par rapport aux autres constructions sur une même 

propriété 

 
La distance entre deux bâtiments non contigus doit être au moins égale à 4 mètres.  
 
 

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 
 
 
Article N 9 : Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions, ainsi que des clôtures 

 
L'autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, ainsi qu'aux paysages naturels ou urbains. 
 
Les constructions et installations devront présenter un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  
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Les matériaux utilisés devront s'harmoniser avec le paysage naturel et présenter 
un aspect suffisant de finition. 
 
Les grillages et clôtures à mailles devront s'intégrer au paysage naturel et forestier. 
 
Les clôtures devront être compatibles avec les dispositions de l’article L.372-1 du 
code de l’environnement. 
 
Toute nouvelle construction devra être accompagnée d’un écran végétal. 
 
 
Article N 10 : Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à mettre 

en valeur ou à requalifier et définition des prescriptions de nature à assurer 

leur préservation, leur conservation ou leur restauration, leur protection, leur 

mise en valeur ou leur requalification 

 
Dans les espaces naturels protégés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’Urbanisme, repérés sur le plan de zongae du présent dossier, des déboisements 
ou défrichements ponctuels ne sont autorisés que pour : 

- des travaux et ouvrages nécessaires à la gestion des cours d’eau et 
des risques,  

- des travaux nécessaires à l’entretien et la préservation des arbres, 
- des infrastructures ou ouvrages d’intérêt général. 

 
Les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de 
plantations d'alignement, dans les espaces boisés classés à conserver au titre des 
articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme, sont soumis à autorisation 
préalable. 
Les défrichements y sont interdits. 
 
Les opérations devront être compatibles avec les « Orientations d’Aménagement 
et de Programmation - Trame Verte et Bleue ». 
 
 
Article N 11 : Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 
Article N 12 : Règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages 

supérieurs des constructions pour prendre en compte les risques d’inondation 

et de submersion 

 
Article non réglementé 
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Article N 13 : Définition de performances énergétiques et environnementales 

renforcées applicables dans des secteurs délimités par les documents 

graphiques 

 
Article non réglementé 
 
 
Article N 14 : Dépassement des règles de constructibilité, déterminé par le 

règlement en référence à l'emprise au sol et à la hauteur, dans des secteurs 

délimités par les documents graphiques, pour les constructions répondant aux 

critères de performances énergétiques et environnementales 

 
Article non réglementé 
 
 
Article N 15 : Obligations en matière de réalisation d’espaces libres, et de 

plantations 

 
Le règlement graphique ou plan de zonage du présent dossier délimite, au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, des boisements et haies à créer ou 
recréer. 
 
L’emplacements réservé n°8 est prévu pour créer une continuité des boisements 
existants. 
 
Toute nouvelle construction devra être accompagnée d’un écran végétal. 
 
 
Article N 16 : Part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-

aménageables  

 
Article non réglementé  
 
 
Article N 17 : Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou 

remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter l’écoulement des 

eaux 

 
Les clôtures devront être compatibles avec les dispositions de l’article L.372-1 du 
code de l’environnement. 
 
 
Article N 18 : Prescriptions de nature à assurer la préservation des éléments 

de paysage dans des sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état 

des continuités écologiques 
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Dans les espaces naturels protégés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’Urbanisme, repérés sur le plan de zonage du présent dossier, des déboisements 
ou défrichements ponctuels ne sont autorisés que pour : 

- des travaux et ouvrages nécessaires à la gestion des cours d’eau et 
des risques,  

- des travaux nécessaires à l’entretien et la préservation des arbres, 
- des infrastructures ou ouvrages d’intérêt général. 

 
Les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de 
plantations d'alignement, dans les espaces boisés classés à conserver au titre des 
articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme, sont soumis à autorisation 
préalable. 
Les défrichements y sont interdits. 
 
Les opérations devront être compatibles avec les « Orientations d’Aménagement 
et de Programmation - Trame Verte et Bleue ». 
 
Le règlement graphique du présent dossier délimite, au titre de l’article L.151-23 
du code de l’urbanisme, des boisements et haies à créer ou recréer. 
 
L’emplacement réservé n°8 est prévu pour créer une continuité des boisements 
existants. 
 
 
Article N 19 : Prescriptions nécessaires au maintien des espaces et secteurs 

contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue identifiés 

sur les documents graphiques 

 
Dans les espaces naturels protégés au titre de l’article L.151-23 du Code de 
l’Urbanisme, repérés sur le plan de zonage du présent dossier, des déboisements 
ou défrichements ponctuels ne sont autorisés que pour : 

- des travaux et ouvrages nécessaires à la gestion des cours d’eau et 
des risques,  

- des travaux nécessaires à l’entretien et la préservation des arbres, 
- des infrastructures ou ouvrages d’intérêt général. 

 
Les coupes ou abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de 
plantations d'alignement, dans les espaces boisés classés à conserver au titre des 
articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme, sont soumis à autorisation 
préalable. 
Les défrichements y sont interdits. 
 
Les opérations devront être compatibles avec les « Orientations d’Aménagement 
et de Programmation - Trame Verte et Bleue ». 
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Le règlement graphique ou plan de zonage du présent dossier délimite, au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, des boisements et haies à créer ou 
recréer. 
 
L’emplacement réservé n°8 est prévu pour créer une continuité des boisements 
existants. 
 
 
Article N 20 : Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du 

ruissellement 

 

Article non réglementé 
 

 

STATIONNEMENT 
 
 
Article N 21 : Obligations en matière de stationnement 

 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de création de surfaces de 
plancher ou de changement d'affectation de locaux, il devra être réalisé, en dehors 
des voies publiques, des aires de stationnement correspondant aux besoins de 
ces opérations. 
 
 
Article N 22 : Nombre maximum d'aires de stationnement à réaliser 

 
Article non réglementé 
 
 

EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES,  

ACCES ET OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES 
 
 
Article N 23 : Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

 
Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 
 
 
Article N 24 : Condition de desserte des terrains par les services publics de 

collecte des déchets 
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Article non réglementé 
 
 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D'EAU, 
D'ENERGIE, D'ASSAINISSEMENT ET PAR LES RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

 

Article N 25 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 

d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement 

 

Article non réglementé 
 
 
Article N 26 : Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour 

assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 

ruissellement 

 
Article non règlementé 
 

 

Article N 27 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations 

et aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques 

 
Article non règlementé 
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ANNEXES 
 
 
 
ANNEXE 1 : Définition de la surface de plancher 
Version en vigueur en 2026 

 
 
Article R111-22 du code de l’urbanisme :  
 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de 
plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures 
des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 
mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules 
motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou 
pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au 
fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison 
individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de 
l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, 
dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation 
telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès 
lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031721274?init=true&nomCode=KsWAYw%3D%3D&page=1&query=surface+de+plancher&searchField=ALL&tab_selection=code
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 2 : Définition des destinations et sous-destinations des 
constructions 
Articles R151-27 et R151-28 du Code de l’Urbanisme précisés par arrêté 
ministériel 
Version en vigueur en 2026 
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ADAUHR 
100 

PLU de Horbourg-Wihr 

Mai 2026 Règlement 
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ANNEXE 3 : Livret « De la haie de Thuyas à la haie champêtre »  
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